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L*AFFAIRE DE FOURMIES. —

L'anarchiste Culine devant la
cour d'assises du Word.

Mil \ IJ%lJij ; JIU f)U Ull
Décidément M. Fava est l'homme du

jour. UEcbxtir publie une longue con-
versation où M. l'évoque de Grenoble
explique ce qu'il a entendu faire en pre-
nant l'initiative de la formation du parti
catholique.

Je «disais l'autre jour qu'il y avaitplai-
s'ir à causer avec l'évoque de Grenoble
parce qu'il ne mâchait pas ses mots. Il
est franc commeTor.Par exemple,quand
on lui dit que beaucoup de catholiques,
•et non des moins marquants, lui reprp-
chent d'être parti trop tôt,il répond quel-
que chose comme ceci : « Je les connais
ces farceurs qui m'adressent ce reproche
«e sont ceux qui prêchent depuis quinze
ans la résistance à outrance et qui ou-
blient de faire leur prière pour ne pas
manquer un bai costumé ou une repré-
sentation de gala ; ce sont ceux qui vont
parader dans les salons juifs et ' francs-
maçons,qui maudissent les persécuteurs
et qui mendient une invitation à leurs
fêtes. Ah !côux-là, s'il m'avait fallu les
attendre pour entrer en campagne, j'au-
rais attendu longtemps. »

Après cette petite exécution, M. Fava
se développe en toute liberté et fran-
chise. Il n'admet pas qu'on suspecte la
sincérité de son adhésion à la Républi-
que. Il n'a aucune raison de préférer une
monarchie quelconque à une république
quelconque. Suit un bel éreintement de
la Restauration qui a proscrit les jésui-
tes, <~ie Louis-Philippe qui a profané les
églises, de Napoléon III, complice de
Victor-Emmanuel et de Gavour.

L'évêque de Grenoble nous donne en-
suite un renseignement qui ne manque
pas d'importance. Avant de partir en
guerre et de lâcher son mandement, il
s'est assuré de l'assentiment d'un grand
nombre de ses collègues. Donc, le parti
catholique va être organisé dans presque
tous les diocèses. Ce sera quelque chose
comme une immense société, mi-partie
publique et mi-partie secrète, où les cu-
rés seront les chefs de section.

M. Fava tient à son titre de parti ca-
tholique. Le rédacteur de l'Eclair lui
ayant fait observer que le mot « parti »
est gros de menaces et peu évangélique,
il répond carrément que quand on veut
livrer bataille on doit accepter toutes les
conséquences de sa résolution, qu'on ne
peut résister aux attaques d'un parti
que quand on est soi-même imparti
posé. Puis il cite l'exemple du parti ca-
tholique en Allemagne qui a fait reculer
Bismarck, et du parti catholique belge
qui s'est emparé du pouvoir ; donc, en
avant le parti catholique français t Très
réussi comme pacificateur religieux, M.
l'évêque de Grenoble.

Enfin, on a demandé à M. Fava, s'il
était bien sûr d'être suivi par les prêtres
de son diocèse, s'ils ne craindraient pas
de se compromettre en se jetant à "corps
perdu et ouvertement dans les luttes po-
litiques. Ici il faut citer textuellement,
« Jusqu'à présent, a répondu M. Fava,
mes prêtres, faute d'indications, n'ont pas
cru devoir prendre part à la mêlée élec-
torale. Ils gémissaient de l'abstention où
ils se réfugiaient par suite de circonstan-
ces nombreuses dont nos adversaires
profitaient fort habilement, je le recon-
nais. En leur déliant la langue, en me

mettant à leur tête, je 41'ai Mt- que ré:

penaré aux vœux intimes qu'ils m'ont
souvent manifestés. »

C'est donc entendu, et nous voilà sura-
bondamment prévenus. Dans chaque
diocèse, il y aura aux prochaines élec-
tions générales, un comité électoral di-
rigé par l'évêque et qui se ramifiera
dans toutes les paroisses. Les Semaines
religieuses, organes officieux de l'évêché,
prendront part aux polémiques élec-
torales et donneront le mot d'ordre.
D'un côté les candidats républicains de
toute nuance, les défenseurs de la Révo-
lution et des droits de la société civile,
de l'autre les candidats de la contre-
Révolution, les candidats de l'Eglise, les
candidats de l'évêque et du curé. Cette
perspective n'est pas pour nous effrayer.
Nulle plate-formé électorale ne pourrait
nous être plus favorable, même dans les
régions où les paysans vont encore à la
messe.

RANG.

 Déplacements ' Royaux

Guillaume II nous offre enoe moment l'un
de ses périodiques voyages ; ii était hier en
Hollande, aujourd'hui, il est au château de
Windsor, où sa grand'mère lui a préparé
une impériale réception.

Les journaux sont pleins de détails du cé-
rémonial ; en changera d'uniforme toutes les
heures, et Guillaume II, dont la marine est
l'une des principales préoccupations, pourra
revêtir à l'aise, pour inspecter les cuirassés
anglais, le costume d'amiral qu'il affectionne
particulièrement.

Le prince de Galles, si nous en croyons
les détails du programme, remplira une
place importante dans la cérémonie ; il dé-
laissera un moment les cartes et le cercle,
sur lesquels il donnait si complaisamment
des détails dans le procès W. Gumming,
pour aller au-devant des "visiteurs impé-
riaux et faire les honneurs de la terre an-
glaise.

Ce voyage doit-il avoir une importance
politique très grande et un résultat au point
cl© vue de l'attitude anglaise ? Nous ne le
pensons pas. Le caractère dominant de la
politique anglaise c'est, à l'extérieur, une
indécision très grande, un état denervosisme
continu ; on a cru devoir parler de son en-
trée dans la triple alliance, c'est aller un peu
vite en besogne : tout au plus, s'est-elle oc-
cupée peut-être avec l'Italie de la question
méditerranéenne, sans bien s'expliquer sans
doute sur ses crainte? ou ses ambitions.

Ces déclarations, nous avons déjà eu oc-
casion de le dire, nous les' croyons sincères.
Il ne nous paraît pas qu'il y ait en Europe
un désir de faire la guerre; mais en dépit de
ces assurances, les peuples continuent à plier
sous le poids de budgets de guerre écra-
sants; on réforme chaque année le maté-
riel, on complète l'armement et les millions
s'ajoutent aux millions !

C'est la paix, mais la paix armée, la paix
ruineuse, — et pourtant dans l'état de
l'Europe la seule qui soit actuellement prati-
cable.

If I/O DLrLhnLù
PAR SERVICE SPÉCIAL

MêwtaimwMjiMW
L'ESGAQBE A COPENHAGUE

Copenhague, 4 juillet.

Le roi a reçu à midi, en audiencs, le comte
d'Aunay, qui lui a présenté l'amiral Gervais,
et l' état-major; le roi s'est entretenu quel-
que temps ave« les Français.

NOS EFFECTIFS AU DAHOMEY
Paris, 4 juillet.

La commission du budget a reçu comme
justification des crédits demandés par M.

Barbey, l'état des effectifs nécessaires à
la Cûf'o des Esclaves, pour sauvegarder nos
intérêts au Dahomey.

D'après le contre-amiral, commandant les
forces do terre et de mer du golfe Bonin, ces
effectifs se composent de deux compagnies
do tirailleurs sénégalais, d'un détachement
d'artillerie do marine comprenant 2 officiers,
48 sous-officiers et canon niers, d'un batail-
lon de tirailleurs haoussas comprenant 11
officiers européens, 3 indigènes, 887 sous-
officiers, caporaux et soldats indigènes.

UN PHILANTHROPE
Paris, 4 juillet.

Aujourd'hui M. Alker, ancien instituteur,
par un acte passé chez M> Gatin, notaire, a
fait don à l'Etat d'un domaine important si-
tué au Val-des-Choues (Côtc-d'Or), à la con-
dition d'y établir un orphelinat agricole
pour les enfants des instituteurs et insti-
tutrices.

M; Jacques, député de Paris, ancien con-
disciple de M. Àlker, a été un des témoins
du donateur.

M. DE SELVES
Paris, 4 juillet.

C'est aujourd'hui que M. de Selves, qui
vient de prendre une part si active aux déli-
bérations du Congrès postal international
de Vienne, a apposé sa signature sur les
actes de ce Congrès, en qualité de délégué
du gouvernement français.

Le directeur général des postes et des té-,
légraplies rentrera à Paris dans les premiers
jours de la semaine prochaine.

L'ACTIVITÉ DAHS LA MARINE
Paris, 4 juillet.

Lo ministre de la marine vient de décider
que le temps de présence réelle, sous les
drapeaux à exiger ' des marins, avant leur
passage dans la réserve de l'armée active,
sera fixé à 40 mois, à partir du 20 juillet
1891 ; 38 mois à partir du 20 août 1891, et
36 mois à partir du 20 septembre 1891.

LE GÉNÉRAL IIUBEP.T-CÂSTEX
Paris, 4 juillet.

Le conseil d'Etat statuera vendredi pro-
chain sur le pourvoi formé par M. le général
Hubert-Castex, contre la décision par la-
quelle M. de Freycinet, ministre de la guerre,
l'a mis d'office à la retraite.

L'affaire a été plaidée hier par M> Saba-
thier, au nom du général.

On sait que M. Levasseur, commissaire du
gouvernement a conclu à l'adoption du,
pourvoi.

.DINER PRÉSIDENTIEL
Paris 4 juillet.

Le président de la République offrira Sa-
medi prochain, 11 juillet, un dîner aux mi-
nistres de la guerre et de la marine, aux
officiers généraux et chefs de corps qui
prendront part à la revue du 14 Juillet.

LA GRÈVE DE ROUBAIX
Roubaix, 4 juillet.

Une quarantaine de rentreurs ont repris
le travail. On croit que lundi la grève sera
entièrement terminée.

LE CONSEIL DES MWKTRES
Paris, 4 juillet.

Los ministres se sont réunis ce matin à
l'Elysée, sous la présidence de M. Carnot.
Tous les ministres n'assistaient pas au con-
seil. M. Constans, est absent de Paris pour
48 heures; M. Bourgeois est en ce moment à
Limoges, «t M. Jules Roche estretenu à la
Chambre par la discussion du tarif des
douanes.

Les ministres . ont procédé à l'expédition
des affaires courantes.

M. Barbey, ministre le la . marine, a été
désigné pour représenter le gouvernement
aux fêtes de tir qui auront lieu à Lyon, du
12 au 19 courant; le ministre restera
24 heures dans cette ville.

M. Barbey a annoncé à ses collègues que
les troubles qui avaient eu lieu récemment
aux Comore, sont apaisés et que sauf une
faible garnison, qui sera laissée à Anjouan,
les troupes vont rentrer à Diego-Suarez.

Le conseil s'est enfin occupé du tarif gé-
néral des douanes.

Le sous-secrétaire d'Etat aux colonies a
annencé qu'il avait reçu un,é dépêché de
Saint-Louis (Sénégal), l'informant que le
colonel Archinard, dont l'état de santé s'est

j '\:iio.ou|> amélioré, s'embarquerait le 8 juil-
let à Dakar pour la France, et que les nou-
velles du Soudan sont satisfaisantes.

L'EXERCICE DE 1891
Paris, 4 juillet.

Le ministre des finances vient de commu-
niquer à la commission du budget la situa-
tion provisoire de l'exercice 1891.

On constate que l'exercice présente un ex-
cédent de dépenses de 12 millions, mais le
ministre fait observer :

1» Qu'on a tenu compte, dans cette situa-
tion, non seulement de tous les crédits sup-
plémentaires votés le I»»' juin dernier, mais
encore de tous ceux dont la Chambre est
saisie et sur lesquels elle n'a pas encore
statué ;

2° Que les recettes ne comprennent forcé-
ment que les plus-values réalisées au 1er
juin, et que ces plus-values s'élèvant à 45
millions et demi pour cinq mois, attein-
dront un chiffre beaucoup plus considérable
en fin d'année ;

3° Enfin qu'il y a lieu d'escompter les an-
nulations de crédits qui seront prononcées
au règlement do l'exercice et qui atteignent
un chiffre moyen de plus de cinquante mil-
lions pour chacune des dix dernières an-
nées.

De tous ces faits, il résulte que l'excédent
provisoire de dépenses de 12 millions se
transformera, à la lin de l'exercice, en excé-
dent de recette d'une certaine importance.

Paris, 4 juillet.

Les raisins secs
La commission des douanes s'est réunie,

aujourd'hui, pour examiner la question des
raisins secs.

M. Viette a demandé à la commission de
fixer à 18 fr. au tarif général et 12 fr. au ta-
rif minimum par 100 kil, les droits de
douane sur les raisins secs, et d'établir le
droit de fabrication intérieure à 3 fr.

' M. Méline a proposé des droits de 25 fr.
et 15 fr. avec droit de fabrication intérieure
à 1 fr. La proposition de M. Méline a été
adoptée.

En raison de l'urgence qu'il y a d'exami-
ner les amendements, la commission des
douanes tiendra sa séance demain diman-
che, à 4 heures,

ïlilê question
MM. Dumay et Souhet, viennent d'écrire

à M. Yves Guyot, pour lui annoncer qu'ils
lui adresseraient une question au sujet de
la non application par certaines compagnies,
de sa circulaire relative à la fermeturs, le
dimanche, des gares de petite vitesse.

AVANT JLA SÉAMCÎS

Paris, 4 juillet.

Dans les couloirs, comme dans la salle,
l'animation fait absolument défaut.

Cent vingt députés à peine sont pré-
sents.

Dans les tribunes publiques, quarante
personnes environ paraissent s'intéres-
ser médiocrement à la question du kao-
lin.

SÉANOE DU MA TIN

La séance est ouverte à 9 heures sous
la présidence de M. Floquet.

Le Tarif général te Mmi
La suite de la discussion du tarif gé-

néral des douanes continue et c'est du
kaolin qu'il est question.

M. Labussière dit que le kaolin mérite
d'être protégé, la France ayant à lutter,
pour ce produit comme pour bien d'autres,
contre la concurrence étrangère, notamment
contre les Anglais qui transportent le kaolin
à Bordeaux, à raison de cinq francs par
tonne, alors que la tonne nous revient à peu
près à 15 francs comme transport.

, Les droits de 0,50 centimes et de
0,35 centimes proposés par la commis-
sion et le gouvernement sont adoptés.

M. Pourquery de Boisserin développe
un amendement tendant à établir sur i'alu-
nise un droit de 2 francs et de 1 fr. 25.

La commission propose 0,50 centimes
aux deux tarifs: le gouvernement main-
tient sa demande d'exemption.

(Tn amendement proposant un droit
de 1 franc aux deux tarifs et la proposi-
tion de la commission sont successive-
ment rejetés.

Le scrutin est ouvert sur la proposi-
tion du gouvernement qui demande
l'exemption.

L'exemption est adoptée par 277 voi x
contre 250, sur 527 votants.

ARDOISES, TUILES, ETC.

La Chambre vote l'exemption pour les
ardoises destinées à la construction; elle
vote les,droits proposés par la commis-
sion pour les dalles et les tables sciées,
et adopte le rapport de la commission
sur les briques, tuiles, poteries com-
munes, pierres de construction brutes et
pavés et repousse un amendement de
M. Gabart-d'Ànneville, sur les pavés fa-
briqués.

CHAUX, CIMENTS, SOUFRE

M. Dislère, commissaire du gouverne-
ment, maintient l'exemption des droits pro-
posés sur les chaux grasses, par le gouver-
nement qui accepte les droits sur les chaux
hydrauliques.

Les droits de 1 fr. et 0.75 centimes
proposés par la commission pour les
chaux ordinaires, ne sont pas adoptés ;
les droits de 2 fr. 50 et 2 fr. proposés par.
la commission, pour les chaux hydrau-
liques, sont adoptés.

La Chambre adopte le n° 185, ciment ;
185 bis, tuyaux et objets moulés en ci-
ment; le ne 186, carreaux en cimenicom-
primé; elle repousse le droit proposé par
la commission sur la glace et l'eau con-
gelée.

La Chambre adopte les propositions
de la commission pour le soufre trituré,
épuré, raffiné, pour les houilles, pour le
graphite, le goudron et le bitume.

CIRE MINÉRALE

M. Jules Roche, ministre du commerce,
demande l'exemption pour la cire minérale,

M. Kozet, rapporteur,maintient les droits
de la commission!

Ces droits sont mis aux voix; après
une épreuve douteuse il est procédé au
scrutin,

À la majorité de 287 voix contre 241
sur 528 votants, les droits de 12 et 10 fr.
proposés par la commission sur la cire
minérale brute et sur la cire raffinée
sont adoptés.

La séance est levée à 11 heures 55.

SEANOE DU SOIR
La séance est ouverte à deux heures

par M. Floquet.

Projets militaires

Après l'adoption du procès-verbal de
la dernière séance, la Chambre adopte un
projet de loi portant création d'un régi-
ment subdivisionnaire d'infanterie.

La Chambre adopte ensuite un projet
de loi adopté par le Sénat, modifiant l'or-
ganisation des régiments régionaux d'in-
fanterie.

Le Tarif général te Douanes (Été)
L'ordre du jour appelle la suite de la

discussion du tarif des douanes.
M. le président dit que l'accord s'est fait

entre la commission et les auteurs des amen-
dements, au sujet du n9 180, ardoises pour
toitures.

On propose 14fr.au tarif maximum, et
10 fr. au tarif minimum.

Ces chiffres sont, adoptés.

LES MÉTAUX
La Chambre passe aux métaux. Elle

adopte les droits proposés par la com-
mission sur les nos 200, or et platine ;
201, argent; 202, cendres d'orfèvre.

M. Dislère, commissaire du gouverne-
ment, sur le n» 203, aluminium, maintient
les droits proposés par le gouvernement,

c'est-à-dire 120 fr. et 100 fr. La commission
demande 200 fr. et 150 fr. Le gouvernement
estime que les chiffres proposés par la com-
mission sont exagérés, et que la protection
accordée par le gouvernement est très suffi-

sante.
M. Emmanuel Arène, rapporteur, dit

que la commission maintient ses chiffres.

Les droits proposés par la commission
sont adoptés.

. Le minerai de fer n° 204 est exempt
de tout droit.

Amendement Vilfeu

M. Vilfeu développe un amendement ten-
dant à fixer à 1 fr. 50 et 0 fr. 75 le droit sur
la fonte brute de moulage et la fonte d'affi-
nage, contenant moins de 25 0/0 de manga-

nèse.
Par suite d'une situation exceptionnelle,

l'industrie métallurgique tond à se concen-
trer dans le bassin de Meurthe-et-Moselle.Lo
Comptoir' métallurgique de Longwy com-
prend 12 usines, qui ont à leur disposition
deux hauts-fourneaux. Le syndicat constitue
évidemment une coalition industrielle formL
dable, et il est certain que si on le laissait se
développer à l'aise avec un tarif prohibitif,
on arriverait à supprimer tout® espèce de
concurrence. L'obligation de passer souss
les fourches caudines de ce syndicat a eu
pour conséquence la décadence dans une
bonne partie do nos grandes usines.

L'importation des fontes étrangères en
France n'est aucunement à craindre et ne se
réalise pas ; au contraire, nos exportations
ont triplé depuis 20 ans, tandis que les im-
portations restent stationnaires.

En adoptant l'amendement, la Chambre
aura rendu un service à tout© la fonderie
française et à tous les consommateurs en
France de produits métallurgiques. (Ap-
plaudissements).

M. Terrier se réserve de répondre à la
commission, ayant à développer un amen-
dement analogue à celui de M. Vilfeu.

M. Mézières, rapporteur, dit qu'on tend
u mettre en cause presque uniquement le
département de Meurthe-et-Moselle, et spé-
cialement le bassin de Longwy. On parlé
beaucoup des syndicats, actuellement
rien n'est plus; à la mode. Le syndicat de
Longwy s'est constitué très légitimement
en face des syndicats allemands. Il ne faut
pas oublier qu'on a eéejé à l'Allemagne pour
deux milliards de minerai, à la suite des
malheureux événements de 1870-71. Nous
sommes arrivés à reconstituer pour 72 mil-
lions de hauts'fourneaux, en faisant appel à
l'épargné et aux efforts individuels.

Le rapporteur constate ensuite l'état d'in-
fériorité de la France et du producteur de la
fonte. Dans le Luxembourg, le minerai est
de première qualité et la main-d'œuvre est
moins chère qu'en France, les impôts sont
moins élevés. Si on abaisse les droits, on
avantage l'Angleterre et l'Allemagne. La
production de la fonte en France, sauf dans
la Meurthe-et-Moselle, est restée station-
naire depuis vingt ans, tandis que partout
ailleurs en Europe, elle s'est développée
Pourquoi sommes-nous dans cette situation
d'infériorité?

Parce que nous n'avons nulle part du
Coke et du minerai de première qualité rap-
prochés. D'où pour les fondeurs français, la
nécessité de payer des frais de 'transport
considérables. Ces considérations justifient
les précautions prises par la commission
pour protéger le travail national. Si on no
prend pas garde à cette situation, nos hauts-
fourneaux, indispensables à nos ports mili-
taires, verront s'éteindre leurs feux. La
Chambre évitera ces dangers. (Applaudis-
sements).

Amendement Terrier

M. Terrier développe un amendement
tendant à réduire, de 15 francs à 10 francs
par tonne, le droit de la fonte* brute. Ce
droit aurait l'avantage de permettra aux éta-
blissement de l'ouest de continuer à vivre,
tandis que le droit de 15 francs les condam-
nerait à disparaître. Au point de vue de la
défense nationale, la disparition des fonde-
ries de l'ouest constituerait un grand dan-
ger. (Applaudissements).

Le chiffre de la commission et du
gouvernement, c'est-à-dire 2 f. et 1 f. 50
les 100 kilos, est mis aux voix et adopté
par 333 voix contre 206, sur 549 vo-
tants.

Les droits proposés par la commis-
sion sur les ferro-manganèse et ferro-
aluminium sont adoptés.

Les n08 206 fers bruts en masiaux ;
207, fer étiré en barres ; 208, fer de ma-

Feuilleton de l'ÉCHO DE LYON du
5 Juillet (61)

LÉ* IWol 1 AIAII^I
PAR

Fortuné DU BOISQOBEY

PREMIÈRE PARTIE

La bourrasque sembla s'apaiser. Le
vent tombait sensiblement et la mer de-
venait moins dure. Pour la première
fois depuis qu'il les avait jetés à l'eau,
Coignard pensa aux deux marins de la
péniche dont il s'était si cruellement
débarrassé. Avaient-ils été noyés ? C'é-
tait bien probable, et le fugitif éprouva
quelque remords d'avoir été contraint
d'en, venir à cette extrémité, mais il
avait déjà si souvent vu mourir que la
vie de deux hommes n'avait pas à ses
yeux une bien grande importance.

Il était même beaucoup plus préoc-
cupé des conséquences possibles de leur
sauvetage. Avaient-ils eu le temps de
raconter leur aventure au commissaire ?
Coignard ne s'arrêta qu'un instant à cette
supposition, et, pour se rassurer, il se
dit que, dans tous les cas, eeux qui le
poursuivaient ne viendraient pas le cher-
cher dans la chaloupe de la douane.

Il fut tiré de ses réflexions par la voix
du patron, qui se penchait sur la cabine
pour rappeler.

— He f nouveau, cria-t-il, le fraudeur

est en vue, sous le vent à nous. Viens
nous donner un coup de main.

En effet, malgré l'obscurité qui était
profonde, on distinguait, à une portée
de fusil à peu près, une embarcation qui
courait des bordées en se rapprochant
peu à peu de la côte.

— Voyons ! toi qui as les ordres du
brigadier, dit le patron en regardant son
nouveau matelot du coin de l'œil, quelle
manœuvre conseilles-tu maintenant ?

— C'est bien simple, répondit Coi-
gnard, qui cherchait à se rappeler les
termes de marine qu'il avait entendus
en Bretagne, nous n'avons qu'à courir
bord sur bord avec lui, en restant au
vent, de manière à le serrer sur la côte.
Si nous pouvons l'aborder, tant mieux t
ça nous fera une bonne note 1 S'il évite
l'abordage, nous le forcerons à s'échouer,
et il sera pris par le lieutenant, qui doit
être arrivé maintenant avec ses hommes.

— Pas mal ; mais s'il nous envoie des
coups de fusil quand nous irons le re-
garder sous le ne/i ?

— U n'y a pas de danger, patron, les
fraudeurs n'aiment pas à faire du bruit.
D'ailleurs, je me charge de le hêler, et,
s'il y a des prunes, elles seront pour
moi.

— A ton aise. Tu as donc envie de te
faire casser les os ?

—- Non ,'mais j 'ai envie d'avoir de l'avan-
cement. D'ailleurs, je connais leurs allu-
res à ces marchands de cotonnade an-
glaise. Laissez-moi faire et surtout ne
parlez pas..

La barque étrangère manœuvrait évi-
demment pour éviter l'embarcation de la
douane, mais sa marche était inférieure
et elle fut bientôt à portée de-, la voix.

— Frère, c'est moi, cria Coignard de
toute la force de ses poumons.

— C'est leur mot de passe, dit-il tout
bas au patron; vous allez voir qu'il va
répondre. '

— C'est toi, Pierre?
Ces trois mots arrivèrent distincts
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— A l'eau, maintenant, frère 1 cria

Pierre Coigïlàrd, et il se jeta résolument
à la mer en entraînant Alexandre.

La barque avait échoué sur un fond
de sable et par une très faible profon-
deur, lis n'eurent même pas besoin de
ïiajïer, et, en quelques emjambées, ils
atteignirent le rivage. Quand ils furent
debout sur le sable, Pierre se jeta au
cou de son frère.

— Nous sommes sauvés . maintenant,
lui dit-il, mais il ne faut pas rester là.
En route, et au pas de course !

Et il s'élança- vers le talus de sable qui
couronnait la grève.

— Halte ! ou tu es mort t cria à deux
pas de lui une voix rauque.

En môme temps il entendit le craque-
ment d'un fusil qu'on armait.

XLif,
Kclîû'iiiéï1 au poït

Coignard se rejeta vivement en arrière
en couvrant sqn frère de son corps.

—• A plat ventre, lui dit-il tout bas, et
oblique à droite. Nous sommes tombés
sur un douanier en faction.

Il fit une vingtaine de pas sur le sable
en se fc-aînant sur les,, genoux, et quand
}J SQ crut assez éloigné de la sentinelle,
li se releva et. courut encore vers la crête
du talus. .

Cette fois, ce fut une baïonnette qui
l'arrêta.

Debout, devant lui, un soldat le tou-
chait presque avec son fusil et s'apprê-
tait à le percer s'il avançait d'un pa?;.

Ivre de désespoir et de colère, Coi-
gnard saisit l'arme à djuK main.s et
chercha à. l'arracher au /acubhnairo, qui
cria pour appeler du secours..

Avant d'avoir eu le fëiiîp's de fuir ou
même de reculer, le forçat se trouva en-
toure, saisi et renversé sur la grève.

Dix hommes étaient accourus à l'appel
de la sentinelle, et de tous les eôtés sur-
gissaient des ombres noires qui se rap-
prochaient pour cerner les fugitifs.

Alexandre Coignard avait été pris
presque en même temps que son frère,
et celui-ci, muet de surprise, se deman-
dait s'il n'était pas obsédé par un cau-
chemar.

Le mensonge qu'il avait jeté aux
douaniers prenait un corps, et ce déta-
chement fantastique qu'il leur avait an-
noncé se trouvait à point nommé au ren-
dez-vous.

— Apportez une hûtètûe pour que
bous constations l'identité, dïî une voix
que Coignard avait déjà entendua dans
l'arsenal.

Le malheureux commençait ,à com-
prendre.

Le chef de la troupe n'était autre qVe
ce même commissaire qui le poursuivait
depuis sept heures, et la dénonciation
avait été complète.

On avait signalé d'abord la cachette
sous les bombes et, en cas d'insuccès
sur le quai de l'arsenal, l'anse du- Mou-
rillon.

Cette trahison ne pouvait venir que
d'un seul homme.

L'infâme Darius avait seul pu vendre
son compagnon de chaîne avec cette pré-
caution de renseignements.

Des larmes de rage vinrent aux yeux
de Coignard. Tant d'énergie, tant de
ruses, tant de combinaisons, tant de ha-
sards heureux, tout avait été dépensé en
pure perte. Il avait risqué sa vie, com-

promis la liberté de son frère et jeté deux
hommes à la mer pour venir à la lin.
donner sottement dans le plus grossier
aef#us les pièges.

Le JéBespoir, du moins, le rendit
stoïque. Etendu sur le sable, garrotté
comnîe U.VT- animal féroce, il promena des
yeux LasQ lents sur ses persécuteurs et
soutint haï 'diment le regard menaçant du

terrible commissaire.
 C'est bi' en lui, dit le haut fonction-

naire en le p oussant du pied avec mé-
pris. Chargez- moi ça sur une civière. II
nous retardera.it si on le laissait mar-
cher, et je veux que son compte soit ré-
olé avant midi. Gluant à l'autre, mettez-
lai les menottes et menez-le rondement.
Ott examinera soW affaire demain ma-

X,a. troupe prit immédiatement le che-
min: de Toulon, sans s'inquiéter du ba-
teau, échoué ni de la chaloupe de la
domine, qui continuait à louvoyer dans
l'anse du Mourillon.

j_.es deux marins que Coignard avait
' étés à' .la mer faisaient partie du déta-
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chine en fer ; 209, feuillard en fer; 210,
tôles, sont adoptés.

LES VOTES

M. Plichon développe un amendement
tendant à placer, dans une classification
spéciale, les tôles percéos de plus de cinq
trous au décimètre.

X18 rapporteur repousse l'amendement de
M. Plichon, et propose de l'ajourner après
le numéro relatif aux ouvrages en métaux,
ou au moins do le renvoyer à la commis-
sion.

Le renvoi n'est pas ordonné.
Les droits proposés par la commission

sur les nos 211, fer blanc ; 212, fils de
1er oa d'acier; 212 bis, paille de fer; 213,
214 et 215, aciers ; 216, tôles; 217, acier
filé ; 218, limailles, sont adoptés.

LES FERRAILLES
M. Thellier de Poncheville, sur le n°

219, ferrailles, développe un amendement
tendant à appliquer à la ferraille do fer le
même drou qu'à la ferraille de fonte, c'est-
à-dire t fr. 50, tandis que la commission
propose pour la ferraille de fer un droit de
Ob'. 75.

M. Mézières, rapporteur, dit que, person-
nellement, il. serait partisan de l'amende-
ment, mais la commission le repousse.

M. Rozet dit que la réduction du droit a
été demandée en faveur des fours Martin.

M. Thellier de Poiiclieville insiste pour
l'adoption de son amendement.

M. Dislère, commissaire du gouvernement,
le repousse.

L'amendement n'est pas adopté.
Les nos 219, 220, 221, sont adoptés.

PLOMB
M. Le Cour, sur le no 222, plomb, déve-

loppe un amendement tendant à inscrire au
tarif minionnn un droit de 1 fr. 50. Il né se-
rait pas sage de transporter en Allemagne
l'industrie de la fusion des plombs et de la
laisser se monopoliser entre les mains d'un
syndicat puissant qui, bientôt, dicterait ses
conditions au gouvernement.

M. Laux dit que la France a d'importantes
mines de plomb et que si le chiffre de 1 fr. 50,
au tarif minimum, était inscrit, bien des
mines abandonnées seraient reprises avec
avantage.

Le rapporteur repousse l'amendement
de M. Le Cour, qui n'est pas adopté.

Les chiffres de la commission sont
adoptés.

Le n° 222 est adopté.

ZINC, NICKEL, ETC.

Les nos 223, étain ; 224, zinc ; 225, nickel ;
226, siereure natif ; 227, antimoine ; 228, ar-
senic ; 229, cadmium brut ; 230, bismuth ;
231, magnanèse minerai ; 232 et 233, cobalt;
234, brome ; 235, iode ; 236, iodure de po-
tassium et ammonium ; 237, phosphore,
sont adoptés.

Le Commissaire du Gouvernement prie
la Chambre, sur le n" 238, acides, d'adopter
pour l'acide chlorydrique le chiffre du gou-
vernement, qui est de 0,30 au tarif mini-
mum, au lieu de 0,37, cïiiffre de la commis-
sion.

M. Letellier, rapporteur, maintient le
chiffre de la commission.

Le chiffre de la commission n'est pas
adopté.

Le chiffre du gouvernement estadopté.
Le n° 238 est adopté.

PRODUITS CHIMIQUES

La Chambre adopte les n° s 239, oxydes ;
239 &i's, bi-oxyde de barium ; 240, ammo-
niaque ; 241, .magnésie calcinée; 242, po-
tasse et carbonate de potasse ; 243, cendres
végétales ; 244, salin de betterave ; 245,
soude de varech ; 246, soude caustique ; 247,
soude naturelle ou artificislle ; 248, natron ;
249, bicarbonate de soude ; 250, sels de
soude non dénommés ; 251, sel marin, sel,
sèline et sel gemme ; 262, sels ammoniacaux ;
253, sels de cobalt ; 254, sels d'argent ; 255,
sels d'étain ; 256, acétates' de cuivre ; 257,

. alcool amylique ; 257 Sis, alcool métbyli-
que ou esprit de bois ; 258, aluminaté do
soude ; 259, alun d'ammoniaque ou de po-
tasse ; 259 bis, alunite calcinée ou moulue ;
259 ter, hydrate d'alumine ; 260, arseniates ;
261, borax; 262, carbonates ; 263, citrate de
chaux ; 264, chlorates ; 265, chlorures ; 266,
chromâtes; 266 &î's,éther acétique et sulfuri-
que ; 266 1er, chloroforme ; 266 quater, eol-
lodion ; 267, glycérine ; 268, kermès miné-
ral ou d'antimoine, crocus minéral et autres
oxydes ou sels d'antimoine, à l'exception
de l'émétiq.ue ; 269, lactate de fer ; 270, ni-

.trates; 271, oxalate de potasse; 271 bis,
pyrolignite ; 272, silicate de soude ou po-
tasse.

M. Le Gavrian demande à la Chambre
d'adopter l'augmentation proposée par' la
commission sur le no 2^.3, sulfates, en ce
qui concerne les sulfates de cuivre, l'aug-
mentation répondant à un amendement
qu'il avait présenté et qui tend à mettre de
10 fr. et 8 fr. au lieu de 4 fr. et 3 fr. sur ces
sulfates.

M. Méline, président de la commission,
dit que la commission revient à ses anciens
chiffres (Très bien ! Très bien !).

Ces chiffres sont adoptés.

La Chambre adopte le n» 273, sulfates,
ainsi rectifié, en admettant aussi l'exemp-
tion demandée par le gouvernement pour
les sulfates calcinés. La Chambre adopte les
n»» 274, sulfates et autres sels de quinine;
275, sulfates et bisulfates ; 276, hyposulfate
de soude ; 277, sulfures ; 278, tàrtrates de
potasse; 279, prussiate de potasse.

M. Jules Roche, . ministre du com-
merce, demande, sur le n° 279 bis, su-
perphosphate de chaux, et sur le n° 280,
produits chimiques dérivés du goudron
de houille, de maintenir l'exemption
proposée par le gouvernement.

Le Rapporteur maintient les chiffres
de la commission.

La Chambre adopte les nos 279 bis et
280 ainsi rectifiés, et le n°'281, saccha-
rine ; 281 bis, engrais chimiques, et 282,
produits chimiques non dénommés.

La Chambre passe aux. teintures prépa-
rées et adopte les numéros 283, cochenilles;
284, kermès animal ; 285, laque. en teinture ;
286, indigo; 287, indigo, pastel, etc.; 288,
pâte à pastel, grossière ; 289, cachou ; 200,
rocou préparé; 291, oseille préparée ; 292,
maurelle ; 293, extraits de bois, teinture,
Qtc; 294, teintures dérivées du goudron de
houille ; 295, outremer, chiffres du gouver-
nement; 296, bleu de Prusse, et 297, car-
mins.

M. Le Gavarian propose un amendement
sur le n» 298, vernis, et en demande le ren-
voi à la commission.

Le renvoi est ordonné.
Le n° 298 est réservé.

La Chambre adopte les n»s 299,. encre à
écrire, à dessiner ou imprimer ; '800, noir ;
301, crayons; 301 bis, mines pour crayons
ou graphite plombagine et pierre noire ; 301
ter, mines de couleur; 302,' charbons prépa-
rés pour l'éclairage électrique; 303, ocres
broyées ou autrement, préparées pour la
peinture; 304, terres de Cologne, etc.; 30o,
verts schweinfvA-t, etc.; 306, verts de mou-
lage Brunswick, etc.; 307, talc pulvérisé ;
308, 309, 310, couleurs.

Le commissaire du gouvernement de-
mande à la Chambre d'adopter les chiffres
de 12 et 8 francs, sur le no 311, parfumerie.

Ces chiff-es sont adoptés, ainsi que tous
les chiffres proposés par le gouvernement,
sur les diverses catégories de cet article. Les
no« 311 et 312, ainsi modifiés, sont adoptés.

La Chambre adopte, avec le chiffre du
gouvernement également, les nos 313, pare-
ment ou savon au lichen à fécule, etc., 314.
espèces préparées, 315 et 316, médicaments
compris, et 317 chicorée brûlée ou moulue.

La suite de la discussion est renvoyée
à lundi, 9 heures du matin.

La séance est levée à 6 heures 1/2.

Les Pensions Civiles
Paris, 4 juillet.

On. a distribué aujourd'hui le projet de loi
de M Rouvier, portant la réforme complote
du régime des pensions civiles et l'abroga-
tion pour l'avenir, de la loi du 9 juin 1853.

On reproche à cette loi do consacrer des
inégalités choquantes, au préjudice des
agents qui restent longtemps au service. 11
en résulte que le fonctionnaire n'est jamais
intéressé à prolonger sa carrière, puisque
toutes les retenues qu'il subit, tous les ser-
vices qu'il rend à partir du jour où il a ac-
quis le droit à la retraite,' sont absolument
perdus pour lui, et, s'il meurt avant d'avoir
rempli les conditions exigées pour lui confé-
rer ce droit. S'il no compte par exemple que
29 ans, 11 mois et 29 jours do services,
l'Etat est dégagé de toute dette envers la
veuve et les orphelins, qui restent ainsi sans
ressources.

Voilà pour la situation du fonctionnaire.
Pour le Trésor, les inconvénients de la loi

do 1853 ne sont pas moindres : les retenues
prélevées sur les traitements pour le service
des pensions civiles et qui, à ce titre, au-
raient dû être conservées et capitalisées,
sont versées eh recettes dans les caisses du
Trésor, qui les emploie à ses dépenses an-
nuelles.

On est donc en droit de dire que, si la
charge des pensions devient de plus en plus
lourde, c'est moins à cause du nombre et
du taux de ces pensions que parce que les
auteurs de la loi do 1853 ont négligé de ca-
pitaliser. C'est là le principal but du projet
de M. Ptouvier.

LE NOUVEAU PROJET

En voici les quatre grandes lignes : Tout
fonctionnaire ou employé subit, suivant
l'importance de son traitement, des retenues
graduées de 5 à 7 0/0 ; l'Etat lui alloue, de
son côté, une subvention calculée en pro-
portion inverse du chiffre de ce même trai-
tement. Elle va .de 8 0/0 à 5 0/0 pour les
agents sédentaires et de 11 à 7 0/0 pour les
agents du service actif.

Les retenues et subventions sont versées à
la caisse dos retraites pour la vieillesse, qui
les inscrit immédiatement à un compte in-
dividuel ouvert à chaque fonctionnaire. Les
sommes provenant de ces retenues devien-
nent la propriété irrévocable du titulaire qui
a accompli dix ans de services ; mais les
subventions ne lui sont définitivement ac-
quises que s'il arrrive à la retraite. A son
décès, le capital réservé à ces subventions
est consacré à constituer une pension à sa
veuve ou, à défaut de veuve, il fait retour à
un fonds commun. Ce fonds commun, qui
joue un grand rôle dans le mécanisme de la
caisse de retraite, s'alimente, en outre, du
produit des comptes frappés de déchéances
pour diverses causes, telles que démissions,
révocations, etc. Son actif est réparti tous
les ans au marc-le-franc de chaque compte
individuel.

Ainsi eonçu, le système proposé par M.
Rouvier tient, à la fois, de l'épargne et de la
tontine ; il offre de sérieux avantages pour
le trésor, dont il précise et limite les sacri-
fices.

En ce qui concerne les employés et leurs
familles, si les sommes qui leur reviendront
sous forme de rente viagère ou de rembour-
sement de capital rie doivent pas être, en
moyenne, supérieures au chiffre que repré-
sente aujourd'hui leur pension, ils sont, du
moins, certains d'obtenir, à la fin de leur
carrière, une récompense proportionnée à la-
durée réelle de leurs services. En effet, la
rente viagère variant nécessairement, en
raison des chances de la mortalité et du jeu
de lacapitalisation, s'accroîtra, surtout dans
les dernières années de la carrière parcourue
par le fonctionnaire qui aura, par consé-
quent, intérêt à la prolonger.

Comme on ne peut disposer que, pour
l'avenir, la plupart des employés en fonc-
tions resteront forcément soumis à la légis-
lation actuelle.

Toutefois, on a fait disparaître par une
disposition transitoire ce que la loi de 1853
avait de trop brutal à leur égard.

Du moment que l'on abordait, d'une ma-
nière générale, la question des pensions ci-
viles, il devenait inadmissible de laisser sub-
sister, même pour un temps, quelques ri-
goureuses exigences de cette loi.

Ainsi, il est attribué une pension propor-
tionnelle aux veuves de fonctionnaires décé-
dés, après avoir accompli vingt ans de
services seulement.

Enfin, on reconnaît aux agents le droit
absolu à. la retraite à 65 ou 60 ans d'âge, se-
lon qu'ils appartiennent au service séden-
taire ou actif, ce' n'est pas excessif.

Les Siaîtres Répétiteurs
Paris, 4 juillet.

La commission vient de se réunir au mi-
nistère de l'instruction publique pour exa-
miner un projet de décret relatif aux maîtres
répétiteurs des lycées et collèges.

,, Elle est composée de MM. Chalamet, sé-
nateur; Dupuy, Jacques et Ordinaire, dépu-
tés ; Rabier, directeur de l'enseignement se-
condaire ; Gréard, vice-recteur de l'Acadé-
mie de Paris, plus quatre proviseurs et deux
censeurs des lycées de Paris.

D'après ce projet, les maîtres seraient as-
sociés davantage au travail de la. classe ; ils
devraient surveiller, contrôler et diriger, s'il
y a lieu, le travail des élèves ; ils pourraient
être chargés de répéter certaines parties des
cours des professeurs et organiser des con-
férences spéciales pour certains élèves. 11 y
aurait deux catégories de titulaires : les titu-
laires divisionnaires, c'est-à-dire chargés
d'une division et faisant, par conséquent, le
service du dortoir et les titulaires généraux,
remplaçant les maîtres appelés actuellement
suppléants, pouvant passer dans plusieurs
études et ne faisant pas le service du dor-
toir. Certains titulaires généraux de pre-
mière classe pourraient recevoir le titre de
directeurs d'études.

Le projet fixe d'une façon précise pour
chaque catégorie le temps de service et le
temps de liberté.

Les traitements des répétiteurs seraient
établis d'après les principes suivants : pour
le deuxième ordre, comprenant les simples
bacheliers, le répétitorat apparaîtrait désor-
mais comme une carrière offrant des avan-
tages équivalents à ceux du professorat dan s
les .collèges;

En conséquence, on ferajt correspondre
les traitements des répétiteurs de lycées,
bacheliers à ceux des professeurs dés col-
lèges bacheliers. On voudrait, au, con-
traire, pousser les répétiteurs licenciés vers
les différentes agrégations et les fonctions

supérieures de l'enseignement. Aussi, le
traitement des répétiteurs licenciés de pre-
mière classe, dans les lycées, devrait-il cor-
respondre seulement au traitement des pro-
fesseurs de collèges licenciés de 2" classe.

Les répétiteurs généraux pourraient être
autorisés à loger hors de l'établissement,
après dix ans de services effectifs, s'ils
étaient célibataires, et après 5 ans, s'ils
étaient mariés ou veufs avec enfants. Ils
recevraient une indemnité de 500 francs qui
serait portée à 1,000 francs, pour ceux qui,
mariés ou veufs avec enfants, demande-
raient à ne pas être nourris au lycée.

Les plaintes formulées contre les répéti-
teurs leur seraient communiquées avant
qu'ils aient été l'objet d'une mesure disci-
plinaire. Ils seraient toujours entendus
avant que celle-ci soit définitivement pro-
noncée.

Les propositions de l'administration, après
examen de la commission, seront portées à
la connaissance des répétiteurs. Les délé-
gués de ceux-ci seront admis à présenter à
la commission les observations des inté-
ressés.

Nouvelles du Tonkin

Marseille, 4 juillet.
Le paquebot Sydney, capitaine Delacroix, des

Messageries maritimes, courrier du Japon et de
l'Indo-Ghine, est arrivé l'avant-derniore nuit à
Marseille. Il n'avait pas moins de 300 passagers,
dont nous citerons :

M. Frandin, président de la commission d'a-
bornement do la frontière sino-annamile, qui re-
tournera l'hiver prochain au Tonkin pour conti-
nuer les travaux, qu'il a dirigés cetts année; M.
Niobey, substitut du procureur gêner IdeSaïgon;
MM, Lagos et Robert, capitaines d'infanterie de
marine ; MM. Thierry et Prado, capitaines d'ar-
tillerie ; MM. Leblond, Venel, Bronot et Aucher,
lieutenants d'infanterie de marine, venant du
Tonkin ; une troupe d'artistes venant du théâtre
d'Haïphong; M.'. Errington, ingénieur dos mines
d'étain de Perak ; M. Lipmau, président de la
cour d'appel de Pondichéry ; cinq planteurs de
thé de Geylan, où l'on a remplacé par ce précieux
arbrisseau les caféiers détruits par un parasite
analogue au phylloxéra do la vigne, et le colonel
américain Olcolt, président de la société cle théo-
sophie, ardent propagateur du bouddhisme,

Le Sydney, a fait une excellente traversée, mar-
quée, à l'aller, par la rencontre, près de Co-
lombo, du steamer russe Odessa, transportant
un convoi d'émigrants à Vladivostok. Il y a eu,
entre les deux navires, échange de saluts et
acclamations enthousiastes de la part des Russes.

Les nouvelles du Tonkin établissent que la' si-
tuation est généralement meilleure, comme c'est
naturel, pendant que les indigènes sont occupés
à la récolte du riz. Dans la province de Gho-Bo,
tout est' tranquille, mais divers engagements ont
eu lieu d'autre, part.

A Trai-Son et Phap-Lo. la garde civile d'Haï-
duongamis en déroute trois ou quatre cents pi-
rates qui ont laissé cinquante des leurs sur le

lerrain.
Dans la province de Sontay, une bande de

trois cents hommes, sous la direction du Doe-
Ngu, a été cernée et surprise .dans le hayen de
Lap-Tehac. Nos soldats ont fait cinquante-deux
prisonniers et ils ont délivré quatre hommes,
vingt-trois femmes et vingt-cinq enfants.

La bende do Lung-Sung, qui occupait la région
do Bac-Ninh, s'est déplacée et a gagné le nord-
ouest. Elle est nombreuse et bien armée. Pour
la chasser définitivement de cette région, il fau-
drait des opérations de longue durée, et il n'est
pas possible do les entreprendre en cette saison.

Dans la nuit du 15 au 16 mai, M. le capitaine
Ganeval, du 3" tonkinois, commandant le poste
de Lieu-Son, a envoyé un détachement de qua-
rante fusils en reconnaissance, sous les ordres
de M. le sous-lieutenant Clément, du 9e d'infan-
terie de marine, avec mission de s'emparer du
Doc-Chu, dont la présence lui avait été signalée
dans le village de That-True.

Muni d'indications précises, ce détachement a
cerné la maison où se trouvait le cbef pirate :
celui-ci a été pris, ainsi que sa mère, sa femme,
ses trois enfants, la femme d'un pirate chinois et
deux autres pirates.

Bien qu'une partie du groupe que l'on comp-
tait surprendre eût quitté le village dans la soi-
rée, le but principal a été atteint. Le Doc-Ghu
était très redouté dans cette région ; il avait fait,
quelques jours auparavant, des offres de sou-
mission, mais avait rompu brusquement les
pourparlers engagés à ce sujet,

Les pirates, contre lesquels la garde civile s'est
battue toute la journée du 22, ont perdu 30 hom-
mes et laissé entre nos mains 10 fusils à tir ra-
pide, trois revolvers et des cartouches. Le doc-
cap et neuf pirates ont été pris vivants. Le.quan-
lim a été tué et huit de ses hommes ont été bles-
sés. M. Muselier, vice-résidenf; est venu prendre
part à l'opération, avec divers détachements de
la colonne de police, le 22, à 4 heures du soir.

Cinq jours après, le docop était exécuté à
Hanoï, sur la pelouse du square Paul-Bort.

Ce petit chef pirate, nommé Vu-Din-Ghanh,
qui avait été amené à Hanoï dans une cage, dont
on l'a retiré au moment du supplice, est mort
avec l'insouciance ordinaire que l'on constate
chez tous les Annamites.

La tête a été envoyée à Hong-Yen pour y être
exposée; son corps a ôtô jeté dans le fleuve
Rouge, ainsi que l'ordonnait le jugement du tri-
bunal mixte.

600 pirates chinois, poursuivis par un détache-
ment de l'armée et de la garde civile, près de
Mon-Gay, ont franchi la frontière chinoise.

Les trains partis le 16 et le 17 de Viétri, avec
des correspondances pour Tuen-Ruan, ont été
enlevés par les pirates ; le premier, près du vil-
lage de Tien-Ha ; le second entre Andao et Ven-
Lap.

L'hôpital de Ninh-Biuh est encombré do mala-
des, fiévreux et dysentériques.

Le brigadier de gendarmerie Villard s'est fait
sauter la cervelle à Nam-Dinh. On fle sait com-
ment expliquer ce suicide.

Le sous-lieutenant Chaudoreilles a été tué dans
un combat avec les pirates, le 8 mai, sur les
bords do la rivière Glaire, près de Tam-Duy. M.
Chaudoreilles était parti du poste du Hayan avec
73 hommes commandés parle lieutenant TTazaldi,
du 3» tonkinois.

Dépêches Diverses
UN ADMINISTRATEUR EN FUITE

Paris, 4 juillet.

M. Sazerac de Forges, administrateur dé-
légué de la société industrielle « î'Habra et
de la Macta » (province d'Oran), disparais-
sait le 1er juin dernier.

Après avoir attendu un laps de temps
assez long, le directeur cle la société, M.
Paul Devôs, sénateur, saisissait le parquet
de ce fait.

M. Boutet, juge d'instruction, commis à
l'effet de rechercher ce que pouvait être de-
venu M. Sazerac de Forges et les causes de
sa disparition, a fait examiner le compte de
sa gestion ; un déficit de 300,000 francs a été
constaté.

M. Sazerac de Forges est a;tivement re-
cherché.

LA GRÈVE DES CROQUE-MORTS

Paris, 4 juillet.

Après la grève des. boulangers, des épi-
ciers, des coiffeurs et de tant d'autres corps

de métiers, nous voilà encore menacés d'a-
voir prochainement la grève des porteurs
des pompes funèbres, c'est-à-dire des cro-
que-morts.

Les porteurs parisiens ont ( en effet, résolu
de former un syndicat qui sera chargé de
demander à l'administration de supprimer
les pourboires en élevant à 6 fr. la journée
des porteurs, laquelle est actuellement de
4 fr. 50.

Cette journée n'était encore, avant le 1er
juillet de cette année que de 3 fr. 33. C'est
le conseil d'administration qui, spontané-
ment, vient de la porter au taux actuel.

Outre la journée do 4 fr. 50, chaque
homme touche une indemnité de chaussures
de 6 fr. par mois, plus une haute paie d'an-
cienneté ainsi proportionnée : 5 fr. par mois
au bo&t d'un an de présence ; 10 fr. au bout
de deux ans ; 15 fr. après cinq ans ; 20 fr.
après dix ans, et 25 fr. au bout de quinze
ans. U convient d'ajouter à cela l'habille-
ment qui est fourni par l'administration.

Malgré cette situation, meilleure à cer-
tains points de vue que celle de beaucoup
d'ouvriers, les porteurs parisiens désirent la
suppression des pourboires et ht journées de
6 fr. ils demandent encore la suppression
des brancards (comètes) pour les enfants
au-dessus de deux ans, ce mode de trans-
port à bras étant devenu fort pénible par
suite de l'éloignement toujours plus con-
sidérable des cimetières qui avoisinent
Paris.

Les porteurs doivent se réunir mardi pro
chain 140, rue de Flandre, pour s'entendre
sur la formation d'un svndicat.

L'Aigle-Noir de M. di Rudini

Rome, 4 juillet.

On donne comme très exact que M. cle
Solms, ambassadeur d'Allemagne, a remis à
M. di Rudini, au nom cle l'empereur son
souverain, le grand-cordon de l'Aigle-Noir,
avec une lettre très flatteuse.

Le président du conseil a prié l'ambassa-
deur de remercier l'empereur et lui a de-
mandé la permission de rendre publique la
décision conférant cette distinction.

Le comte d'Arco, sous-secrétaire d'Etat
aux affaires étrangères, a été décoré de
l'Aigle-Rouge.

Noyés dans une chapelle

Berlin, 4 juillet.

•Un accident bizarre s'est produit récem-
ment au village de Spang, près de Trêves.
Deux enfants d'un berger de la commune,
ayant été surpris par un orage, se réfugiè-
rent dans une chapelle de la sainte Vierge,
qui se trouvait à proximité ; mais les eaux
pénétrèrent dans l'édifice et les enfants fu-
rent Boyés. On a trouvé leurs corps cram-
ponnés à la statue de la sainte Vierge.

Les affaires de Cuba

Madrid, 4 juillet.

La Chambre s'est occupée des affaires de
Cuba.

M. Canovas a déclaré qu'il était disposé à
accorder à Cuba et Puerto-Rico la décentra-
lisation sur le terrain économique, mais non
sur le terrain politique ; il y aurait danger
à accorder l'autorité politique à Cuba, parce
qu'il s'y trouve des partisans de la sépara-
tion avec l'Espagne.

Le ministre a ajouté que l'Espagne ne re-
noncera jamais à la moindre parcelle de son
territoire ; sur ce point, tous les partis espa-
gnols sont unanimes.

Le discours de M. Canovas a été très ap-
plaudi.

DÉRAILLEMENT EN ALLEMAGNE
Us» moH. — IMx-Meuff blessés

Bamberg, 4 juillet.

Un train de plaisir allant de Berlin à
Munich a déraillé près de Eggolsheira.

Une dame, nommée Dupont, a été
tuée; sept autres voyageurs ont été
blessés grièvement, et douze n'ont eu
heureusement que des contusions sans
gravité. Les secours médicaux sont arri-
vés très promptement.

Le télégraphe a été brisé par les wa-
gons qui se sont renversés.

Les employés du chemin de fer, qui
étaient dans le train, n'ont pas été bles-
sés.

LÀ TSIPLEJLLÏÂKE
Une nouvelle recrue. — Entente entre l'Allema-

gne et !a Hollandei— Promesses de fiançailles
entre la petite reine et un prince allemand.

La Haye, 4 juillet.
Une entente s'est établie entre l'empereur

d'Allemagne et le gouvernement hollandais.
L'Allemagne garantit l'intégrité de la Hol-
lande et lui promet de soutenir et de protéger
les intérêts hollandais; de son côté, la Hol-
lande s'engage, en cas de guerre, à garder
la neutralité la plus absolue. Cette neutra-
lité serait plutôt bienveillante.

Il n'y a ni traité, ni arrangement formel;
mais simplement une entente confidentielle
résultant d'un échange de vues.

On a renoncé à faire entrer la Hollande
dans une coalition douanière. Les minis-
tres ont déclaré que le nouveau cabinet
libéral ne ratifierait jamais de pareils enga-
gements

Quand la jeune reine aura atteint sa sei-
zième année, elle sera fiancée au fils aîné
du prince Albrecht de Prusse, régent de
Brunswick.

liai ni Fini
CULIHE m GQUR D'ASSISES

Douai, 4 juillet.

Le procès intenté à l'anarchiste Culine,
poursuivi sous l'inculpation de provocation
directe à un attroupement armé, à Fourmies,
est venu aujourd'hui samedi, devant la
cour d'assises du Nord.

A 10 heures 1/2, Culine est introduit dans
la salle des assises entre deux gendarmes. Il
prend place au banc "des prévenus détenus.

Quelques instants après, le docteur La-
fargue vient prendre place au banc dès pré-
venus libres ; il doit répondre du discours
tenu le 11 avril à Mignehies, dans une réu-
nion publique, et dans lequel le procureur
général a trouvé les éléments d'un délit de
provocation au meurtre.

M. Maulion, procureur .général, a déposé
des conclusions par lesquelles il a demandé
à la cour de réunir en une seule les affaires
Culine et Lafargue et de les soumettre au
même jury.

Malgré l'opposition de Me Millerand, la
cour a décidé que les deux affaires seraient
réunies.

Après l'appel des témoins, qui se sont re-
tirés, le. président a procédé à l'interroga-
toire de Paul Lafargue qui, répondant point par
point a celles de ses phrases relevées dans la

citation, a exposé ses théories socialistes. Il
a terminé en disant qu'il n'a pu exciter au
meurtre, car ses exhortations auraient été
contraires à toutes ses convictions. Il a dé-
menti formellement les propos qui lui ont
été prêtés par des témoins à l'instruction.

Interrogatoire «le CJalisie

Culine a déclaré avoir organisé des confé-
rences et y avoir tenu des propos très vio-
lents; il a fait le récit détaillé de l'emploi de
son temps pendant la journée du 1" mai.

Son récit diffère un peu do celui de l'acte
d'accusation. Il nie avoir tenu les propos
rapportés par le brigadier de • gendarmerie :
« Délivrons nos frères à tout prix, ou nous
sommes des lâches ! »

Ce cri a été proféré dans les groupes qu'il
•traversait, se rendant à la représentation
théâtrale de l'après-midi.

Culine dit n'avoir cherché qu'une chose :
la. réussite de la fête qu'il avait organisée et
il exhortait les manifestants au calma.

A cinq heures, on a entendu une ving-
taine de témoins, sur soixante qui ont eu à
déposer dans cette affaire.

Jusqu'ici, aucun incident ne s'est pro-
duit.

Les déclarations dos témoins confirment
simplement les différents points d'accusa-
tion et déterminent d'une façon précise
quelles ont été les allées et venues do Cu-
line pendant la journée et quels propos il a
tenus.

]Le Drame saingïmat

Douai, 4 juillet.

Parmi les autres témoins entendus nous
relevons les dépositions suivantes :

Le commandant Chapus, commandant les
troupes du 145e de ligne.

Son entrée soulève dans la saïle une
grosse émotion. Le commandant fait sa dé-
position d'unelvoix calme et grave, dans un
recueillement/très sincère, il pèse chacune
de ses déclarations et marque ses phrases
par intervalles qui lui laissent le temps
d'une sage réflexion. 11 expose comment, ap-
pelé de Maubeuge et arrivé à Fourmies à
4 heures, il a été aussitôt posté sur la place
de l'église.

La foule, dit-il, me paraissait relativement
calme, quand, tout-à-coup, des femmes
s'avancèrent, cherchant à causer aux sol-
dats et à les provoquer à l'indiscipline et à
l'insubordination, en les invitant môme à ne
pas observer leur consigne.

J'ordonne alors à huit ou neuf hommes du
détachement de se porter en avant pour per-
mettre à mon cordon de troupes de prendre
air.

Jusque-là, je ne prévoyais pas l'agression
quand une bande assez forte, de manifes-
tants, armés de bâtons et de pierres, s'avan-
ce, un drapeau tricolore cravaté de noir à sa
tête.

Je me porte aussitôt sur le front des trou-
pes et j'exhorte les émeutiers à se retirer.
Voyant que mes paroles étaient sans effet,
j'ai renouvelé mes exhortations à plusieurs
reprises, j'ai commandé à haute voix de
charger les armes et j'ai dit à 8 ou 9 de mes
hommes de tirer en l'air, tandis que les au-
tres croisaient la baïonnette.

Pendant ce temps, deux de mes soldats
tombaient par terre sous les coups de bâton
et les coups de pierre.

L'adjudant-major du 145", qui se trouvait
auprès de moi sur le front des troupes, venait
d'être frappé d'un coup de bâton, saisi et en-
traîné par les manifestants, tandis qu'un de
ces derniers avait saisi la baïonnette d'un
soldat pour le désarmer.

Tous ces faits se sont produits simultané-
ment en quelques minutes : voyant alors
que mes paroles et mes actes restaient sans
effet, je fis replier ma troupe que je u'ai-
gnais de voir enfermée dans la foule puis
désarmée ; je fis alors ce que me comman-
daient mon honneur, l'honneur de mes
soldats et les règlements militaires et pour ne
pas en être réduit à la honteuse nécessité de
capituler devant l'émeute, je commandai le
feu. (Profonde sensation).

Je ne crois pas pouvoir terminer- cette
déposition sans adresser un témoignage pu-
blic de satisfaction à mes hommes, qui sont
resté calmes et froids jusqu'au bout, ne ré
pondant que par un silence dont il faut les
louer aux pro vocations et aux coups des
émeutiers (Les applaudissements éclatent
dans la salle).

Sur une demande de M« Tardif, le com-
mandant Chapus dit que son détachement
comptait une compagnie de 100 hommes et
une autre de 63 seulement, le reste n'ayant
pu être relevé des factions qu'il avait à Mau-
beuge. A Fourmies, il avait encore laissé
un quart de cette Seconde compagnie
«ans leur cantonnement des . écoles, il
ajoute que sur la place se trouvait encore uli
détachement du 84», fort d'environ 140
ou 150 hommes.

Sur une interpellation de Me Tardif, le
commandant Chapus expose qu'arrivé sur
la place, il a reçu Perdre de la faire évacuer
et qu'il a réussi dans cette mission par
une simple marche de front, ce qui montre
bien la modération à laquelle était disposée
la force armée.

Au moment de la fusillade, rien ne pou-
vait faire prévoir l'attaque ; les neuf gen-
darmes à cheval n'avaient pas l'emplace-
ment suffisant pour faire une charge ayant
quelque efficacité, il n'a pu commander une
charge à la baïonnette, il eraignait que son
cordon de troupe, quittant le mur sur le-
quel il s'appuyait d'un côté, fût pris sur ses
derrières. Il aurait alors fallu, pour déga-
ger ses hommes, faire appel aux cent qua-
rante hommes du 84e qui se trouvaient sur
la place, et ceux-ci n'auraient pu agir que
par feux de peloton, qui auraient rendu
plus grand encore, le désastre que le com-
mandant Chapus a été le premier à déplo-
rer.

Le sous-lieutenant du commandant Cha-
pus dépose à son tour; il dit qu'il a reçu des
coups de bâtons, que les manifestants l'ont
alors saisi et empoigné et qu'il n'a pu être
dégagé que grâce au concours d'un sous-
officier d'infanterie et d'un sous-officier de
gendarmerie, et que pendant l'espace d'une
seconde où ces faits se sont produits le feu
a été commandé et a cessé.

Témoins à, décharge

 La fin de l'audience a été occupée par l'au-
dition des témoins à décharge qui viennent
déclarer que toujours Culine a exhorta les
manifestants au calme, qu'il leur a même
conseillé de crier ;-« Vive l'armée ! i> et de
réclamer leurs ' droits par des moyens lé-
gaux.

Quelques-uns déclarent même n'avoir pas
vu Culine où d'autres témoins disent l'avoir

Demain dimanche, l'audience s'ouvrira à
onze heures du matin.

Le verdict sera rendu dans la soirée

TIRAGES FINMCëmS
Paris, 4 juillet.

CRÉDIT FONCIER

Foncières 1887

Aujourd'hui a eu lieu au Crédit foncier, le
tirage des obligations foncières de 1877

Le numéro 366.385 gagne i OO.OOO
francs.

Le numéro 363.796 gagne 50.000 francs
Les numéros 179.095 et 506.337 gaenent

chacun 10.000 francs. ? f " -»

Les trente numéros suivants gagnent cha-
cun 1.000 francs :

230.029 205.948 136.362 339.941
370.005 5.544 119.378 349.196
441.201 527.603 390.213 550.028
457.175 563.444 401.690 46.617
105.496 446.680 533.029 113.113
544,887 532.997 283.225 88.614
475.027 470.995 238.889 306.968
147.203 475.934

Foncières 1879

Lesnuméros5S4.6©4 efl, 140.089
gagnent chacun 1©©.®IÎ>© francs.

Le numéro 7.815 gagne 25.000 francs.
Les numéros 1.288.034 et 597.987 gagnent

chacun 10.000 francs.
Les numéros 693.019, 1.378.300, 382.489,

1.428.709, 517.368 gagnent chacun 5.000
francs.

Les 90 numéros suivant gagnent chacun
1.000 fr.

663.398 1.284,735 1.667.028 530.050
631.901 884.128 818.956 783.379

1.626.711 321.264 15.061 321.284
1.563,161 30(5.375 931.000 1.704.949
1.092:235 1.131.772 1.889.312 592.249
1.371,018 489.987 1.664.516 916. 940
1.633.294 404.576 1.316.132 1.089.466
1.108.441 884.117 1.303.132 1.694.699

450.31-7 308.229 1.263.370 89.273
1.364.881 1.052.480 1.037.302 117.415
1.306.535 1.565.556 100.365 802.365
1.178.955 417.785 884.202 709.370

863:921 583.563 686.741 1.036.626
1.401.701 1.428.962 492.538 908.226

646.8% 1.779.933 1.187.810 1.552.203
1.61.7*037 938.257 113.740 53.300
1.741.727 285.903 1.223.362 1.079.308

891.053 769.894 941.222 915.196
862.689 695.802 619.204 1.059.422

1.505.196 1.795.997 781.237 241.062
1.351.531 1.575.130 652.984 716.417

130.335 1.746.370 707.396 154,886
436.867 805.806 983.818

' Foncières 1885

Le numéro 41 S, ©S® gagne 1 00,00 §
francs.

Le numéro 654,942 gagne 25,000 francs.
Les 0 numéros suivants chacun 5,000

francs : 180.982, 919,655, 351,447, 11,507,
411,341, 41,910.

Les 45 numéros suivants gagnent chacun
1,000 francs :

604.471 771.459 132.547 148.203
680.854 791,976 494.173 508.463
869.725 69.883 811.051 891.704
537.249 727.108 m Ml 208.873
472.956 363.112 623.937 973.075
156.585 883.619 532.187 565.131
502.519 642.352 129.224 73.895
456.972 875.576 964.687 132.010
355.080 7.566 506.921 181.722
682.691 962.201 991.049 113.835
323.717 335.369 131.226 811.418
695.915

RHONE

Villefranche. — Les fêtes du- Centre. —
Voici le programme des fêtes du Centre, qui
auront heu les dimanche 5 et lundi 6 juil-
let :

Samedi, à 7 heures du soir, salves de
boîtes.

Dimanche, à 7 heures du matin, salves de
boîtes ; à midi, grand banquet, hôtel de
l'Ouest; de 4 heures à 7 heures du soir,
grand bal ; à. 8 heures, ascension d'un bal-
lon ; à 9 heures, reprise des danses jusqu'à
2 heures ; à minuit, galop infernal.

Lundi, de 7 heures à 2 heures du matin;
bal.

AIN
Culoz. — Incendie. — Un incendie assez

important s'est déclaré la nuit dernière, à
une heure, dans la commune de Cezérieu,
canton de Virieu-le-Grand.

Quatre bâtiments, appartenant aux frères
Bachaud et à MM. Chenelle et Bernard, ont
été la proie des flammes.

Un seul propriétaire était assuré.
A la première alarme, les habitants ont

organisé des secours avec l'aide des pom-
piers de Culoz et de Talissieu. Un des sau-
veteurs a été grièvement brûlé àlamain.

Mme Bernard, surprise par le feu, pendant
qu'elle dormait, s'est jetée par la fenêtre de
la maison sur le pavé de la cour, mais elle
M s'est fait heureusement que des contu-
sions sans gravité.

On ignore les causes du sinistre.

ïlioiâsey.— Accident de voiture.— Voici
quelques détails sur cet accident dont nous
avons parié hier.

Vendredi matin, M. J. Prat, marchand M
rouennerie, à Mâcon, arrivait au marché,
monté sur sa voiture.

En mettant les pieds sur la bascule du
poids publique, le cheval effrayé fit un bond
puis Se releva aussitôt. Son propriétaire es-
saya de le maîtriser, mais la bride cassa et
l'animal, renversant son maître à terre, le
frappa à la tête d'un coup de sabot.

Le maréchal des logis de gendarmerie, té-
moin de l'accident, voulut prendre les na-
seaux, mais il fut renversé à son four et
blessé à la hanche et aux bras.

Cet accident jeta le désarroi partout, car
le cheval ne borna plus là ses exploits : plu-
sieurs autres personnes furent blessées, trois
durent être transportées à l'hôpital»

Une dame Caille fut blessée à la jambe
droite, un sieur Orgerat au bras, et la troi-
sième personne eut plusieurs côtes enfon-
cées.

LOIRE

Saint-Etienne. — Agression nocturne.-^
Hier soir, le nommé Jacques Granjon, âgé
de 17 ans, tailleur de pierres, 12, rue Ville-
dieu, sortait avec un de ses camarades, le
nommé Bouteyre, du café Eyraud, situé à
l'angle de la rue du Treuil et de le rue des
Gris.

Deux individus attablés dans ce café les
suivirent et, dans la rue Villedieu, où il de-
meure, Grangeon fut brutalement assailli
par les deux individus.

Il fut frappé à la nuque, et comme il
avait saisi dans sa main son porte-monnaie
contenant 7 francs, il fut forcé de le lâcher.
Les deux complices le ramassèrent.

Grangeon put enfin rentrer chez lui,
étourdi sous les coups, et le visage ensan-
glanté.

Ce matin, un des agresseurs a été arrêté.
C'est un nommé Guillaume, âgé de 24. ans,

garçon coiffeur chez M. Venet, place Do-
rian.

Il a déjà subi une condamnation à trois
mois de prison pour vol.

Son complice est activement recherché et
ne tardera pas à' être arrêté.

Accident de voitures .—[Vers 2 heures 1/2
de l'après-midi, rue Garnbetta, deux voir
tures appartenant à MM. Montmartin et
Moulin, marchands de bois, se sont heurté»»
et celle de ce dernier a eu son essieu brisé;
Il n'y a pas eu d'accident de personnes.

Saint-Chamond. — La Fraternelle. —
Cette société dramatique vient de se réor-
ganiser, nous comptons pouvoir bientôt,
rapplaudir.

ïzieux. — Fête. — Aujourd'hui diman-
che, fête annuelle du Bachat.

Saint-Martm-en>Coailleux. — Sou des
Ecoles laïques. — La société du Sou des
Ecoles laïques donne aujourd'hui, 5 juillet,
sa grande fête scolaire.



L'ECHO DE LYON

L'Orphéon des ateliers Imbert frères, prê-
tera son bienveillant concours. _

A deux heures et demie du soir, concert
vocal et instrumental sur la place Lava-

lette. , , ,
Le tirage de la tombola commencera a

cinq heures précises.
A sept heures, grand concert d amateurs

café Montaland.
Rive-de-Gier. — Lâcher de pigeons. —

La société colombophile la Messagère, de
Rive-de-Gier, a donné hier un concours de
pigeons.

Le lâcher a eu lisu à Sedan (Ardennes), à
3 h. 40 du matin.

Voici les noms des lauréats qui ont ob-
tenu des primes : 1er Antoine Jullieu, 11 h.
36 m. ; 2» Antoine Sybille, 11 h. 39 m., 24s.;
3° Joseph Descoûrs, 11 h. 43 m., 45 s. ; 4o
Jean Ducros, 12 h. ; 5° Jean Ducros, 12 h.
20 m • 6° J.-B. Boichot, 12 h. 26 m., 12 s.;
7o Joseph Descours, 12 h. 41 m., 45 s. ; 8e
Jean Ducros, 12 h. 50 m. ; 9° Pierre Doux,
12 h. 59 m., 30 s.; 10<> Michel Jullien, 1 h.
19 m.; 11° Francis Crozet, 1 h. 46 m., 13 s. ;
12° Joachim Chipier, 2 h. 50 m.

— Sou des écoles laïques. — Les recettes
de la fête scolaire de dimanche dernier se
sont élevées à 2,586 fr. ; les dépenses à 834
francs. Le bénéfice, soit 1,752 fr., a été versé
à la caisse du Sou des écoles laïques.

Roanne. — Tentative de suicide. — Hier,
à 3 heures du soir, le nommé Pierre Joatton,
62 ans, ouvrier tisseur, rue du Creux-Gran-
ger, s'est rendu sur les bords du canal et
s'est tiré, un peu au-dessous du sein gauche,
un coup de pistolet. Le malheureux est
tombé dans le canal, mais sa blessure n'étant
pas mortelle, il a pu sortir de l'eau sans le
secours de personne. Le blessé a été trans-
porté à l'hospice ; il est marié et père de
cpiatre enfants.

ISÈRE

Vienne. — Fêle de Saint-Andrè-le-Bas.
— Les jeunes gens du quartier de Saint-
André-le-Bas et de la Porte-de-Lyon, sont
priés de se rendre à une réunion prépara-
toire qui aura lieu le dimanche 5 juillet, à
2 heures de l'après-midi, café Rostauny, aux
Portes-de-Lyon.

— TJn singulier coup de foudre. — On
nous rapporte un bizarre accident qui s'est
produit le 1er juillet, à 8 heures du soir, au
moment où un violent orage était déchaîné
sur la ville.

Le sieur Jean-Baptiste Eschinard, pro-
priétaire à LeVeau-sur-Vienne, était sur le
seuil de sa porte, lorsqu'un coup de ton-
nerre éclata.

La commotion le projeta à quelque dis-
tance de son habitation.

M- Escchinard en a été quitte pour quel-
ques contusions sans gravité à la tête ; mais
à quelques pas de lui, une vache qui se
trouvait dans son écurie, a été tuée sur le
coup, tandis qu'un veau et une chèvre, pla-
cés dans la môme écurie, n'ont éprouvé au-
cun mal,

DROME

Crest. — Une pétition. — Une pétition,
revêtue de 40 signatures, vient d'être adres-
sée aux membres du conseil municipal.

Les pétitionnaires demandent à la muni-
cipalité d'empêcher l'édification, sur les
bords du. canal, d'un mur qui les empêche-
rait de laver lés voitures.

SA0NE-ET-L0IRE
Mâcon. — Vacances des écoles pri-

maires. — Les vacances des écoles primai-
res publiques du département sont fixées
ainsi qu'il suit :

Sortie le 15 août 1891. — Rentré le 5 oc-
tobre.

— Arrestation d'un fou. — Le nommé
Etienne B. .., âgé de 36 ans, demeurant en
dernier lieu à Berzé-le-Châtel, évadé d'une
maison d'aliénés, a été arrêté hier soir à la
Coupée et conduit à l'hôpital, pour être re-
conduit à Bourg.

— Fêt'e de nuit au tir. — Aujourd'hui
dimanche, à 7 h. 1/2 du soir aura lieu
au parc du tir la grande fête de nuit,

Tournus. — Les détournements à la
caisse d'épargne. —.Un grand nombre de
déposants sontvenus pourretirer leursfonds.
On ne peut les leur rendre do suite ; mais
tout- le monde sera, remboursé intégrale-
ment.

Les détournements remontent à l'année
1882, M. Lretin l'a avoué lui-même.

Il y a trois ans, M. Bretin fut déclaré en .
faillite, et on s'étonne que les emplois de
caissier-directeur de la caisse d'cpargne et de
receveur municipal et des hospices, lui aient
è té conservés :

MOS ÉCHOS
Les basses pres-sions ont gagné la mer du

Nord et le baromètre est en hausse sur toute la
France.

Aujourd'hui à Lyon : hauteur barométrique à
4 heures du soir. 768 »/"'•

Pluie depuis 24 h. »/™ 25.
Températures extrêmes : à l'ombre minimum

+ 12,6, maximum -f 24°0 ; à l'air libre,minimum
+ 10,1 . Maximum, 2VM).

Probable : Temps assez beau.
*

* *
M. Barbey à Lyon :

M. Barbey, ministre de la marine, représen- j
tera le gouvernement aux fêtes qui seront '

données à Lyon, du 12 au 19 juillet, à l'oc-
casion du concours national de tir.

Le ministre de la marine présidera proba-
blement la distribution des récompenses dé-
cernées aux tireurs, et séjournera vingt-quatre

heures dans notre ville.

* #

Au Grand-Théâtre :
Voici la liste des engagements faits par M.

Poncet, pour la saison théâtrale 1 891-1892 :
Ténors : MM. Berger, Massart, Defly Hyar

cinthe.
Barytons : MM. Noté, Huguet, Lassaly.
Basses : MM. Bourgeois, Chavaroche, De-

jean, lavid, Fronty.
Falcons : Mm" Dauriac, Janssen.
Chanteuses légères : M'"" Boucart (demi-

caractère), Candelon, Berthelly.
Contraltos : M m" Bossy et Bailly.
Duga^ons : M"1" Doux et Plantin.
La direction du Grand-Théâtre a l'intention

de monter Tannhauser de Wagner, et le Roi;
l'a dit de Delibes.

Parmi les reprises, citons Lohengrin, Si-
gurd et Etienne Marcel.

* *
Les compartiments de fumeurs :
M. Yves Guyot, ministre des travaux pu-

blics, vient, par une circulaire, d'inviter les
administrateurs des compagnies de chemin
de fer à augmenter le nombre des comparti-
ments de fumeurs, dans la mesure que per-
mettra la composition des trains.

Les fumeurs, aussi nombreux que peu favo-
risés, remercieront le ministre des travaux
publics. Mais peut-être serait-il plus pratique
de réserver, comme cela se fait à l'étranger,
quelques compartiments pour les non-fu-
meurs toujours en minorité.

** *
Chemin de fer Decauville :
Hier, est arrivé à la gare de Perrache, le

matériel destiné à l'installation du petit che-
min de fer Decauville qui doit faire le service
du Grand-Camp, sur un parcours de cinq ki-
lomètres pendant tout le temps que durera
le concours de tir.

Les voitures pour le service des .voyageurs
sont à peu près du modèle des voitures de
tramways appelées communément Buffalo,
mais montées sur trucs dits « boggies » et
d'une légèreté qui leur donne un aspect vrai-
ment gracieux et élégant.

L'installation intérieure est aussi des plus'
confortable.

*
* *

Un nouveau jeu : .... -
Un jeu qui maintenant fait fureur est le jeu

de/ l'Aima.
11 se joue sur un carton qui forme damier,

avec.de petits pions semblables aux pions
d'échecs.

Les quatre angles de l'Aima sont -composés
chacun de dix-neuf damiers.

Les adversaires choisissent chacun un an-
gle et placent sur les dix-neuf damiers, dix
neuf pions.

Le combat commence. Il s'agit pour gagner
de déplacer les pions de son adversaire — on
ne les prend pas, on les franchit seulement--
et d'y substituer les siens.

.«•>'- 1

LES GA.RÇGIS DE CAFÉ

Deux cents garçons limonadiers environ,
se sont réunis, la nuit dernière, dans la salle
des palmiers du restaurant Bellecour, pom*
entendre le rendement de compte de la com-
mission chargée de faire les démarches né-
cessaires rjgur Ohtehir des patrons là sup-
pression des irais et le port de la moustaclA

La séance est ouverte à 1 heures 1/2, sous
la présidence ducitpyenPachoud assisté des
citoyens Duverger et Chaufïin, assesseurs;
Salette, secrétaire.

Le citoyen Rocher rend compte des dé-
marches de la délégation dont il faisait
partie. Tous, les patrons de café. ou de bras-
serie, à l'exception de trois, ont décidé la
suppression immédiate des frais et accordé
le port delà moustache.

Le citoyen Lagnieu, au nom des garçons
de la Maison-Dorée, veut expliquer la con-
duite de 'ses camarades qui ont adressé à
leur patron une pétition dans laquelle ils dé-
claraient être contents de leur situation.

L'assemblée le hue et l'empêche de parler.
Le citeyen Bourrud fait le procès des bu-

reaux de placement et demande à l'assem-
blée de voter une motion invitant la muni-
cipalité à les faire fermer.

! Le' citoyen Rocher explique que les pou-
voirs publics, la municipalité surtout, n'ont
rien fait contre les placeurs. En .décembre
dernier, on a remis au maire un dossier ren-
fermant 150 plaintes portées contre 48 pla-
ceurs-. Aucune enquête n'a été ouverte. Les
placeurs visés ont continué leur malhonnête
métier.

Il demande à l'assemblée d'envoyer de s
délégués rappeler au maire. l'existence de ce
dossier.

Le citoyen :Desricux propose l'ordre du
jour suivant ;

« Tout citoyen syndiqué appartenant à la
corporation des garçons limonadiers déclare
sur son honneur s'engager à ne plus s'a-
dresser aux placeurs pour se procurer du
travail.

« La Bourse du Travail, la chambre syndi-
cale, la 171e société de secours mutuels,
sont seules aptes à exécuter toutes les de-
mandes formulées par les patrons.

«La confiance des patrons ne peut être mal
placée en s'y adressant, puisqu'il est re-
connu que tout sociétaire jouit de ses droits
de citoyen.

« La corporation déclare les pouvoirs pu-
blics responsables des incidents qui pour-
raient surgir à l'occasion de la mise en exé-
cution des articles votés à l'assemblé du
4 juillet 1891. »

Cet ordre du jour est adopté à l'unanimité
ainsi que la proposition suivante présentée
par le citoyen Rocher,:

« Attendu que trois maisons ne se sont pas
conformées aux desiderata de la corporation
l'assemblée décide que si d'ici au 10 juillet
elles ne se sont pas soumises au règlement
adopté par la majorité des patrons, elle sera
dans la nécessité de les mettre à l'index. »

Après un appel du citoyen Pachoud en
faveur cle l'union, la séance est levée à
2 heures 1/2.

MwiiiiiiiiwiûlMff«^.H»Wial*fi5iLii«M^

TIREURS DU RHONE

iLe nouveau Stand

Aujourd'hui a eu lieu l'inauguration du
nouveau Stand de la Société des Tireurs du
Rhône, construit au Grand-Camp, d'après
les plans de M. Comte, architecte, ancien
conseiller municipal de Lxon .

Le champ de tir est situé à proximité de
la caserne de la Doua. On y accède par le
boulevard de l'Hippodrome, le cours Vitton
prolongé et le chemin de la Doua.

Ce stand comprend d'abord un vaste bâti-
ment disposé en plusieurs pièces.

Un assez grand pavillon sert d'entrée prin-
cipale; à droite se trouve la salle du Conseil
et des réceptions, la loge du concierge. Une

Eorte volante sépare ces pièces d'un immense
ail dit salle des Pas-Perdus. C'est là que

les tireurs prépareront leurs munitions, net-
toieront leurs armes, etc. A cet effet, de
grandes tables sont disposées au milieu, des
râteliers accrochés aux murs.

Cette salle est séparée du pas de tir par
onze ouvertures fermées à l'aide d'épaisses
tentures. De ce fait, les détonations seront
très affaiblies, et n'incommoderont nullement
les visiteurs qui pourront se trouver dans la
salle des Pas-Perdus.

Le pas de tir est très confortablement
aménagé et ne laisse rien à désirer au point
de vue des commodités.

Le champ de tir proprement dit a une su-
perficie de 12.000 mètres carrés. et peutmet-
tres la disposition des tireurs 24 cibles. On
pourra y effectuer des tirs à une distance de
600 mètres.

.11 est clos par des murs élevés et des pa-
raballes édifiés d'une façon telle qu'il est ab-
solument impossible à un projectile de s'é-
chapper du stand.

La fosse des marqueurs est toute entière
construite en béton, les parois sont rigou-
reusement étanches.

L'abri est une demi voûte en béton, revêtue
d'une épaisse couche déterre.

Cette demi voûte se termine par une large
barre de fer louble T retenue de distance
en distance par cinq archets de 0 m. 60 de
largeur, construits en piot.ets dans des barres
de 1er cintrées, et placés dans la ligne des
piliers qui soutiennent les paraballes, c'est-
à-dire dans la zone neutre,

Ces archets viennent s'arebouter dans le
mur qui retient la butte, et, tout en consoli-
dant la demi voûte-abri, servent de passages
pour aller entretenir la butte. De cette façon
la fosse est libre d'un bout à l'autre et au-
cun obstacle ne gêne les marqueurs,

C'est sur les plans de M. Comte, archi-
tecte, ainsi que nous l'avons dit, que le
Stand a été érigé. Parmi ses collaborateurs,
nous devons citer MM. Brouhard, Thomas
et Leblanc,: entrepreneurs pour la maçonne-
rie; E. Comte et Grepot pour la charpente ;
Paire, Marchai et Charpe.

Mais le véritable créateur du nouveau
Stand est M. Billiaz, le président des Tireurs
du Rhône. C'est grâces à son zèle, son dé-
vouement, son infatigable activité, que la
société a pu ainsi prospérer et acquérir un
champ de tir réunissant les conditions de
commodité, de sécurité et de bien-être.

Admirablement secondé par MM. Maury,
directeur; Janin et Chapendard, sous-diréc-
teurs du tir; Guery, trésorier, soutenu par
les sacrifices consentis de grand cœur par
les sociétaires, M. Billiaz a conduit à bien
son œuvre; nous n'avons qu'à l'en féliciter.

FÊTES IT RÉUNIONS D'AUJOURD'HUI
Rôgates lyonnaises. — A S heures 1/2, ré-

gates dans lo bassin do la Caille, près 111e-
Barho.

Union française des associations popu-
laires des travailleurs. — A 2 heures 1/2, au
Palais Saint-Pierro, conférence par M. Frédéric
Passy, sur lo prochain régime douanier de la
France.

Arènes lyonnaises. — Aujourd'hui, à trois
heures et demie, dernières courses de taureaux par
le quadrille landais.

La Vigilante fraternelle. — A 3 heures 1/2,
quatrième fête annuelle et distribution de prix
du 1™ concours de tir, au stand, 155, chemin de
la Demi-Lune.

Anciens élèves de l'enseignement profes.
sionnel. — A une heure, grande fête annuelle,
au Palais d'Eté, 277, cours Gambetta.

Harmonie du Ve arrondissement. — Con-
cert au Palais do la Bourse. Réunion dos musi-
ciens au siège, a une heure.

Union sténographique lyonnaise. — Dis-
tribution dos prix et concert, au Pré-aux-Glorcs,
cours Vitton, 108, à 2 heures.

Sou des Ecoles de Collonges.— A 3 heures,
fête. de bienfaisance, sous la présidence de M.
Ulysse Pila.

Fête de bienfaisance. — Aujourd'hui, à 2
heures, au Grand Concert do l'Horloge, fête de
bienfaisance.

Chronique Locale
Le Calendrier.— Dimanche 5 juillet, 186e

jour de l'année.
Lune : dernier quartier, le 28 juin : nou-

velle, le 6 juillet.
Soleil : lever, 4 h. 05; coucher, 8 h. 03.

Courses de Charbonnières. — Le nom-
breux public qui assistait l'an dernier aux
courses de Charbonnières a pu admirer quel
soin le comité avait apporté pour donner au
charmant hippodrome de Ste-Luce le cachet
qui a fait son succès : rien ne manquait.

Cette année, toutes les mesures sont prises
pour donner satisfaction au public qui se
rendra plus nombreux encore le 19 juillet
à Charbonnières, en raison des fêles do tir.

M. Bron, propriétaire de l'hôtel Bellecour,
à Lyon, tiendra le buffet.

1 «g comité prie les sociétés qui désireraient
louer le champ cle courses pour y donner
des fêtes après le -19 juillet, de vouloir bien
s'adresser à M. Bron, hôtel Bellecour, Lyon.

Train en détresse. — Le train de voya-
geurs 110.212 qui, venant de Genève, doit
arriver à Lyon à 6 heures, n'est entré en
g;ii'ç de Perrache hier qu'à 8 heures.

Ce retard d'une heure et demie a été occa-
sionné par une avarie grave survenue à sa
locomotive près de la gare de Montluel où
le train est resté en détresse jusqu'à ce
qu'une machine expédiée par le dépôt de la
Mouche soit arrivée à son secours.

.On ne signale aucun accident de per-
sonnes.

Montre perdue. — Une montre de femme
en or à remontoir aux initiales A. G. et
portant le nom du fabricant Leriche, a été
perdue hier, de la rue Vauban au bureau de
poste de la rue Duguesclin, ou dans uu
tramway faisant le service de Perrache-
Brotteaux.

Pritre de vouloir bien la rapporter au
bureau du journal contre récompense.

Tentative de suicide. — Hier matin, à
11 heures, la femme P..., âgée de 50 ans,
s'est jetée volontairement dans 1® Rhône,
sur le quai de la Vitriolcrie. .';

Elle aurait infailliblement péri si un pê-
cheur, nommé Bolas, demeurant rue de la
Villardière, 89, ne s'était aussitôt porté à son
secours..

Après avoir reçu des soins au restaurant
Masson, la femme P... a été conduite à son
domicile, rue de Nazareth.

Rixe. — Une querelle s'est élevée, la nuit
dernière, à Une heure, entre deux garçons
boulangers, nommés Antoine Martelin âgé
de 25 ans, demeurant rue Montebello, 2, et
Revol, 37 ans, domicilié place de la Mairie,
à Villeurbanne.

Dans la bagarre, Revol a été grièvement
atteint à la tête. Des gardiens de la paix,
venus pour séparer les combattants, ont
conduit le blessé à l'Hôtel-Dieu et Martelin,
à l'a Permanence où, après avoir subi un
Interrogatoire, il a été remis en liberté.

Accident du travail. — Deux manœu-
vres étaient occupés, hier, à neuf heures du
matin, à décharger des tuiles sur un bateau
amarré au Port-Neuville.

Tout à coup, l'un d'eux, nommé Joanny
Buthaud, âgé de quarante-sept ans, demeu-
ra nd grande rue de Vaise, 32, tomba à l'eau
par suite d'un faux pas et fut grièvement
blessé à la tête par la charge de tuiles qu'il
portait à ce moment.

Retiré par ses camarades, le pauvre diable
fut transporté à la pharmacie Tissot, quai
Saint-Vincent, 37 ; mais, devant la gravité
de .son état, il dut être conduit à l'hôpital cle
la Croix-Rousse.

Incendie. — Un commencement d'incen-
die s'est déclaré, hier, à trois heures de l'a-
près-midi, dans un appartement occupé au
troisième étage de la maison portant le nu-
méro 11 de la rue François-Dauphin, par
Mme Mainbourg.

Lo feu, qui avait pris aux rideaux d'une
fenêtre, a été éteint rapidement par le con-
sierge,' à l'aide de quelques seaux d'eau.

Les dégâts sont sans importance.

Agressions nocturnes. —La huit dernière,
à 2 heures, M. Gousset, employé, rue Meu-
nier, 11, à Villeurbanne, passait dans la
rue Marignan, se rendant à son domicile,

lorsqu'il fut brusquement entouré par une
bande de rôdeurs qui, après l'avoir terrassé,
s'emparèrent de son porte-monnaie et pri-

rent la fuite.
Le volé est allé faire sa déclaration au

poste de la mairie du IID arrondissement.

— A minuit, un jeune homme accompa-
gné d'une femme, a été assailli, place Lo
Viste, par trois individus qui l'ont roué de
coups.

Plusieurs personnes accourues à ses cris
l'ont dégagé et mis les agresseurs en fuite.

Aucune arrestation n'a été opérée.

Concerts-Bellecour. — La persistance
de la pluie a forcé encore l'administration
des Concerts-Bellecour, à renvoyer la fête
annoncée pour hier, avec le concours de
M'ie Rerthet, et do M. Ch. Fargues, à ce soir,
dimanche, avec le même programme.

Espérons, enfin, que le mauvais temps
cessera pour permettre à ces excellents ar-
tistes de se faire entendre.

Kursaal de Charbonnières.— Aujour-
d'hui dimanche, grand concert symplioni-
que par l'orchestre, sous la direction de
M. Arnaud.

Divers concerts. Feu d'artifice. Bal sélect.

Alcazar de Fontaines-sur-Saône. —
Aujourd'hui, grand bal. Orchestre dirigé par
M. Reynaud.

Départ des tramways, quai de la Pê-
cherie.

La grande Pharmacie du Serpent, 32,
rue Lanterne, n'a pas de succursale. L'an-
cienneté, la bonne réputation et l'immense
débit de cette maison défient toute concur-
rence. Nouveaux et très grands rabais.

Dernière ISeure
PAR SERVICE SPECIAL

ECROULEMENT D'UN VIADUC

14 tués, — 45 blessés

Charleston (Virginie), 4 juillet.

Un accident terrible est arrivé au che-
min de fer de Michigan.

Un train passait sur un viaduc, quand
celui-ci s'écroula. La locomotive, un four-
gon et deux vagons furent précipités d'une
hauteur de trente pieds. Il y a eu 14 tués
et 45 blessés.

Un train de secours est parti, contenant
des médecins et dos infirmiers. 

GUILLAUME II EN ANGLETERRE

Londres, 4 juillet.

A leur arrivée à Port-Victoria, l'em-
pereur et l'impératrice d'Aile magne, ont
été reçus par le prince de -dalles et le duc
de Gonnaught, revêtus d'uniformes alle-
mands.

L'empereur avait un uniforme d'amiral
anglais avec les insignes de l'ordre de la
Jarretière. L'empereur a embrassé le
prince de Galles et le duc de Gonnaught.
Les souverains sont arrivés à Windsor,
à 4 heures 1/2.

L'ESCADRE DE LA MÉDITERRANÉE

Toulon, 4 juillet.

Lundi commenceront les manœuvres
d'escadre et les expériences de vitesse.
Les manœuvres se termineront le 13 juil-
let par un simulacre d'attaque du port de
Toulon. L'arsenal sera mis en branle-bas
d'incendie.

UN SUICIDE

Paris, 4 juillet.

M. Gabriel de Q..., âgé de 61 ans, ac-
teur dans un grand théâtre de Paris,
s'est suicidé ce soir, dans une villa qu'il
habitait à Saint-Maur.

c9MMmwâmm DIVERSES
Anciens mobiles du Rhône. — Aujourd'hui

dimanche .cotisations et adhésions café Bùtion,
place de l'Hôpital ; café Chevalier, 159, boule-
vard do la Croix-Rousse, café Varichon, place do
la Pyramide, Lyon-Vaise.

TRIBUNE OUVRIÈRE

Syndicat ,-ï-énèral des ouvriers maçons de
Lyo?a et du "département du Rhône. — Tous
les adhérents sont invités à assister â la réunion
générale qui aura lieu aujourd'hui dimanche, à
à heures du soir, Bourse du Travail, 8s, cours
Morand.

Ordre du jour. — Rapport de la commission
de contrôle et son renouvellement ; questions di-
verses.

Tes sections do la Guillotiore, Sainf-,toan, la
Croix-Rousse et Oullins sont invitées à envoyer
des délégués.

Les adhérents sont priés d'être munis de leurs
livi'i-ts, afin de recevoir leur MlmAro d'ordre.

Chambre syndicale des ouvriers boulan-
gers. — Lfl hui-i'an de la .chambre syndicale croi-
rait manquer à son devoir s'il ne remerciait
pas les nombreux patrons qui ont eu confiance
en son bureau de placement car tout nouveau

qu'il est lés offres de travail affluent. Quant aux
ouvriers nous ne croyons pas devoir leur faire
un nouvel appel puisqu'ils viennent on joule ;
pour toutes preuves c'est que les bureaux de pla-
cement sont désorts. . '_'

D'après les dernières entrevues qu a eu le se-
crétaire avec la mairie centrale nous pouvons
affirmer que nous avons avec nous 1 autorité mu-
nicipale.

Bal des tailleurs d'habits. - Tirage de la
tombola ce soir, à 3 heures, café Bubon, place
do l'Hôpital.

Chambre syndicale de la cordonnerie
lyonnaise. — Grande réunion, lundi 6 juillet,
à 8 heures du soir, rue Duguesclin, m. .

Ordre du jour : 1° Compte rendu financier; >
Renouvellement du conseil et d un contrôleur ;
8» Entrevue avec lo syndicat des patrons do com-
mande; 4° On reèevra les nouveaux adhérents-
Versement des cotisations. ,

On n'entrera que sur la présentation do la carte.
Los non syndiqués devront so faire inscrire en

entrant.

THÉATES ITCQHfflEB

Concerts-Bellecour.— Aujourd'hui 4 juil-
let, à 8 heures 1/2, grand concert.

Théâtre de Charbonnière». — Opéras co~
miques et Opérettes. — Représentations le»
lundi, mardi, mercredi et samedi; lo jeudi, grand
bal.

Concerts de l'Horloge. — Cours Lafayette,
anale de la rue Tête-d'Or. — Tous les *oirs„
à huit heures ; Concert, Opérettes, Vaudevilles,
Monologues.

Grande Bfràss'erle Française (Groix-
Rousse) . — Tous les soirs, à huit heures : Grand
Concert.

' AU CAPRICE
39, rue Hùlel-de-Ville et rue Dubois, J-Q

Les grands Magasins de Soldes Ali
CAPRÏC1Ë, les mieux assortis de Lyon
et les seuls vendant 50 % ^îleiïï«^lJ,•
marché que partout ailleurs, met-
tent en vente à partir de demain une
incomparable collection d'étoffes pour la

SAISOW D'ÉTÉ
Au nombre desquelles nous recommandons
plus particulièrement les deux articles sui-
vants, uniques sur la place et spécialement
fabriqués pour la clientèle des magasins AU
CAPRICïS.

Foulard- Caprice) d'une valeur 1 vendus
réelle- de [le met.

Zéphyr - Caprice ) 3 f . 45 le met. ) 1 f . 45

Réassortiment complet pour la Saison.
«l'Été, d'articles en Soieries, Draperies»
Lainages, Satinettes, Passementeries,Den-
telles, Rubans, Ganterie, Bonneterie, Lin-
gerie, etc.

AVïS IMPORTANT. — Le Directeur de
ces immenses magasins prévient sa clientèle
qu'il a pris ses mesures pour fabriquer sur
commandes et livrer dans un très court délai
les soieries qui lui seront commissionhées.
Les livraisons seront conformes à la qualité,
au goût et aux - dispositions imposés par le
client. Les commandes doivent être d'une
Robe au moins.

AU CAPRICE
39, rue del'Hôtel-de-Villeet rue Dubois, 19

LYON

Exiger le véritable nom

Feuilleton de l'ECHO DE LYON du
5 Juillet (H)

LA IÂIS0I Bïï BARBIER
PAR

LUDOVIC J0HANNE

La cloche tinta pour le déjeuner.
La cour de l'hôtellerie s'emplissait de

tumulte.

, Le maître de poste, les postillons et
-les valets d'écurie se préparaient à
recevoir la diligence de Paris quh,
après le relai des chevaux et le dépôt des
aepeches, devait continuer sa route dans
la direction de Châteauroux.

«Jîv bus ^tendait en se promenant
sous 1 auvent extérieur.

H regarda sa montre.
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î^x ?laces à la taWe
deïïfr ̂ «Landrin. Je vais deman-

voir
 J e h0mme

 Peut me rece-

La bonne de service, expédiée nar le
patron ne tarda pas à redescendre

d
.- Monsieur Germaiu Pilon est sorti,

^tè^iït* P°Ur ^«4 ̂
ditT

 C
'
6St probable'

 mais
 H «e m'a r%

Le déjeuner était commencé

saSàSS^^*
l6S C°nvives m ¥.

Landrin avait retrouvé son bel appétit
de la veille.

Il fallait se' presser : l'officier et le sol-
dat n'étaient pas au bout de leur voyage.

Quand arriva l'heure de monter en
voiture, Phœbus demanda des. nouvel-
les du jeu oe étudiant.

Ce dernier n'était pas revenu.
— C'est étrange t se dit Phœbus. Se-

rait-ce une mystifycatiaïi i

Cependant, bien qu'il n'eût entendu
au moment de l'appel prononcé par le
maître de poste ni le nom de Carindol,
ni celui de Philippe, il avait aperçu,
tnontant dâfns'l'intérieur de la diligence,
deux voyageurs répondant assez exacte-
ment au signalement qpe lui avait donné
la servantetMéstionnêe après la lecture
delà lettre de Germain.

- Bah ! 'se dit-il] en route ! nous ver-
rons bien 1

Et pendant que Landrin, qui avait
veille sur les bagages de son lieutenant,
grimpait allègrement sur l'impériale, le
jeune officier s'enfermait dans le coupé.

Phœbus n'avait pu différer son départ.

Bien que sa curiosité fût vivement
provoquée par le mystérieux avertisse-
ment qu'il avait reçu, il lui était impos-
sible de prolonger son séjour à Orléans.

En outre, si les deux voyageurs nou-
veaux qui lui étaient signalés représen-
taient un danger, ce danger l'attirait.

Il n'était homme a reculer ni devant
une menaceni devant un péril.

Deux choses l'attiraient à Auch, dans
son beau pays de Gascogne.

Il avait le désir ardent de revoir Sabine
d'Estorel, sa blonde et douce "fiancée, à
laquelle il devait être uni le lendemain

du jour prochain de sa nomination au
grade de capitaine.

Il revoyait par la pensée l'angélique
figure de Sabine dont le portrait ne le
quittait pas.

Il se savait aimé de la jeune fille, dont
le nom était étroitement associé à ses
rêves de gloire et de bonheur,

En outre, pendant les dix jours qu'il
devait passer d'ans le Gers, auprès de sa
mère, il attendait de la vente des Phila-
delphes de Paris, des instructions se-
crètes, relatives au séjour de l'Empereur
à Bayonne.

À ce moment, en effet, Napoléon com-
plotait le renversement de la monarchie
espagnole, et une occasion propice pou-
vait s'offrir aux Philadelphes.

Tout le* long de la route, Phœbus se
rappelait son aventure de larue duChien-
qui-rlUrïé. ' .

Tl fallait que Fouché redoutât terri-
blement les Philadelphes pour ordonner
ou tout au moins permettre ces sinistres
exécutions.

D n'était pas probable que l'Empereur
connût les mystères de la Maison du
Barbier*.

Seul, Fouché, homme d'un autre âge,
devait assumer sur lui toute la respon-
sabilité.

Ah 1 la cruelle vengeance, cruelle et
savoureuse à la fois, que Phœbus tire-
rait plus tard de cet infâme guet-apenst

Mais il fallait attendre que ces horri-
bles scènes fussent dévoilées par un autre
que par lui.

Phœbus avait promis le secret.
Il avait donné sa parole de soldat : il

ne pouvait à aucun prix compromettre
sa libératrice.

Il devait la vie à une jeune fille !
Pauvre Nicole !
Qu'était-elle devenue ?
Etrange figure que celle de la fille de

Joquelet !
Elleavait traversé.la vie de Phœbus

dans une heure sombre et tragique : elle
avait laissé dans son souvenir une trace
lumineuse.

Et, cependant, il ne l'aimait pas t
Son cœur appartenait tout entier à Sa-

bine.
Nicole s'était éprise' de lui, mais

l'amour de Nicole appelait-il l'amour?
Cet amour pouvait-il être une dette et

était-il coupable, lui, le jeune officier
qui avait donné sa foi ailleurs, de ne
pouvoir répondre par une passion ar-
dente à l'ardente passion de Nicole?

Puis sa pensée prenait un autre cours.
Il se reportait, à l'heure présente; il

relisait la lettre de cet inconnu, de cet
étudiant, qu'il n'avait aperçu nulle part
et à qui, cependant, il eût voulu serrer
cordialement la main.

L'écriture du billet était fine et serrée.
Il est des hommes, des jeunes gens sur-
tout, qui ont parfois une écriture fémi-
nine.

Rien ne pouvait mettre Phœbus sur
la voie.

Peut-être un hasard heureux le met-
trait-il en présence de ce Germain Pilon
dont la vigilance, quoiqu'il arrivât, lui
avrit rendu un service.

Phœbus ne pouvait qu'attendre.
L'après-midi, vers deux heures, alors

que la diligence de Tarbes était loin,
l'étudiant avait reparu à l'hôtellerie du
Grand- Cerf.

— Je croyais, lui dit le maître de

poste, que vous deviez nous quitter par
le coche de dix heures.

— Je le voulais, en effet, répondit le
jeune homme, mais j'en ai été empêché,
j'ai été retenu par des affaires de famille.
M. de Savignac est-il parti ?

— Oui.
— Et les deux voyageurs qui occu-

paient cette nuit la chambre voisine de
la mienne ?

— Partis aussi.
— Je quitterai Orléans ce soir pour

continuer mon voyage.
— C'est bien, mpnsieur, je placerai

vos bagages dans la diligence' de nuit et
vous retiendrai une place de coupé.

Germain Pilon avait laissé à dessein
partir le coche du matin.

Il ne voulait pas être montré à Phœbus
au moment du départ et pensait bien
regagner le terrain perdu.

En suivant les relais sans interrup-
tions, il était certain de rejoindre le
lieutenant, qui devait passer au moins
deux ou trois nuits dans les hôtelleries
de la poste avant d'arriver à Auch.

L'étudiant avait des motifs pour suivre
Phœbus, mais il en avait aussi pour
n'être par reconnu.

Il avait la certitude de le rattrapper à
Limoges, peut-être avant. Il espérait, en
tous cas, qu'il ne serait pas trop tard.
D'ailleurs, l'officier était averti.

Carindol et Philippe étaient bien,
comme nous l'avons dit, des limiers delà
police de Fouché.

Tous deux opéraient généralement en-
semble.

Carindol surnommé la Fouine au pa-
lais des Tournelles,était chargé d'éventer

la piste des personnages qu'il s'agissait
de filer.

Les personnages découverts, Carindol
continuait sa besogne en les lâchant plus
jusqu'au moment, préparé à l'avance, ou
le spadassin Philippe, dit le Bélier de-
vait entrer en scène.

Une querelle surgissait au quart d'heure
opportun.

Un duel était rendu inévitable dans
des circonstances choisies. '

On allait sur le pré.
Mais, régulièrement, le Bélier y lais-

sait son homme.
Phi lippe avait une poigne de fer.
(In de ses coups était fameux dans

la brigade de sûreté politique, où il le
montrait souvent, par manière de bra-
vade, sans craindre qu'on pût le parer,
tant il était rapide et foudroyant.

Le colosse se maintenait en tierce dans:

toutes ses parades et allongeait son ad-
versaire, dans les lignes basses, un coup
do seconde qui l'abattait comme une1

masse.
C'était le « coup du bélier «.
Quand la victime livrée à Philippe par

Carindol refusait de se battre.ee qui,d'ail*
leurs, était rare, un coup de poing du
géant, asséné sur la nuque, remplissait
le même office.

L'homme, assommé, n'en revenait
pas. .

Les renseignements fournis à Philippe
par l'honnête M.Flamel sur le compte de
Phœbus, avaient fait rire le spadassin.

(A suivre.)
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INHUMATIONS

Premier arrondissement. — Barthélémy Dêan-
tonis, négociant, 65 ans, r. Jean-Baptiste-Say, 30,
f. 5. — veuve Rufin, née Pierrot, sans profes-
sion, 69 ans, portes de Lovasse, f. 11 h, 1/2.

Deuxième arrondissement. — Epouse Moli-
mot, née Borel, sans profession, 47 ans, Hôtel-
Dieu, f. 7 h. — Joachin Motto, journalier, 52 ans,
Hôtel-Dieu, f. 5 h. — Eugène Baur, 5 mois, rue
Centrale, 38, f. 9 h. — Victoire Gobillot, 13 ans,
Charité, f. il h. — François Bénitier, 10 mois,
cours du Midi, 34, f. 3 h.

Troisième arrondissement. — Benoît Lebor-
gne, tapissier, 23 ans, rue Duguesclin, 175,
î, 2 h. — Honoré Desvignes, épicier, 45 ans, rue
Pierre-Corneille, 132, f. 4 h. — Louis lienriot,
s. p., 46 ans, rue Servient, 5. f. 6 h. s.

Quatrième arrondissement. — François Mar-
:ron, employé de commerce, 33 ans, place des Ta-
pis, 3, f. 9 h. m. — Magdoleine (juillomar, 12
ans, rue de la Terrasse, 4, f. 2 h. s. -— Jeanne
Perrin, 2 ans, rue Bclfort, 7, ï. 4 h. s. — Epouse
Fontaine, née Berthod, tisseuse, 56 ans, à l'hôpi-
tal, f. 6 h. s.

Cinquième arrondissement. — Catherine Dos-
vigne, sœur infirmière, 64 ans,, à l'Antiquaille, f.
9 h. m. '

Sixième arrondissement. — Antoinette Gi-
roud, 1 mois, rue Moatgolfier, 61, i'. 6 h. m. —
Joseph Esmieu, cultivateur, 80 ans, cours Mo-
rand, 58, f, 8 h. m. — Marie ChenaVie'r, lingère,
24 ans, rue Boileaù, 73v f. 2 h. s. — Paut Bevtho-
lio, 34 mois, rue Ciwicr, 156 ans, f. 4 h. s. —
Louis Berthon, s. p., 43 ans, rite Guvicr, 155, f.
6 h. s.

iiÂRCF/'SE LÀ VILLETTE
yÛu 4 Juillet 1891

Bœufs.— Amenés, 1,674; vendus, 1,536; poids
moyep., 350; 1™ qualité, 172; 2» qualité, 152;
3« qualité 140. — Prix extrêmes, de 130 à 176.

BOURSE DE LYOf^I
Du 4 Juillet 1891

FOIJFDS D'ÉTAT
3 °/o Français.. 91 95 i

Att porteur
Amortissable. . . ....

4 H/S 188.1.... 105 40
Italien 5 0/0
Espagne 4 0/0 ex
Hongrie 4 0/0
Autriche 4 0/0 76 ....
Russe 5 0/0 62

— 4 0/0 67
— 4 0/0 75
— 4 0/0 80.. 97 30
— 4 0/0 89... 98 25

D. C. Ottom. s. D
Dette égypfc. un.. 4-90 ..
— OBligat priv

Portugais 3 0/0
— 5 0/0 1889

Crédit foncier
Crédit mobilier

Crédit Lyonnais.. 796 25
Mobilier Espagnol 137 £0
B. Pays hongrois
Banq, Esc. Paris
Banque ottomane. 584 37
Banque P.-Autric
Société lyonnaise. 700 ..
Paris-Lyon-iilédit
Andalous
Chemins Autrich.. 636 25
Cacérès-Portugal
Lombard-Vénitien
Méridionaux
Nord de l'Espagne 308 75
Portugais
Saragosse 321 87
Canal de Suez

Parts fondât
Canal inférée
Société f. lyonn.. 320 ..

OBLIGATIONS

Ville de Lyon | 101 50
V. de Paris 1800

— 1805
— 1809 419 50

1871 413 50
— 1875

1876 i
1886 .....

V. dcM«sei0o77. 406 ..
Fonc. 1877 3 0/0 393 50
Com. 1879 3 0/0
Fonc; 1879 3 0/0 472
Com. 1880 3 0/0 460 50
Fonc. 1883 3 0/0 427 50
— 1885 3 0/0

Brésiliens 4 0/0.. '
Bombes S.-Est

— nouv
Parls-Lyon-Méil. . 439 ..

1866.. 442 ..

Lyon-Fourvière
Ouest- Lyonnais. . 538 ..
S. fonc. lyonn. . . 363 . .
Andalous 3 0/0.. 372 ..
Autriclie-Hongr. 1e

Beira-AUa 3 0/0
Cacérès-Portag... 270 ..
Lombard ancien. . 323 75

nouv
Nord-d'Espagne. 5 343 . .
Portugais 3 0/0. . 257 . .

— 4 0/0
Gaz de Lyon 1250 ..
Forges de l'Horme .
Greusot 1625 ..
Mines do la Loire
Montrambert 980 . .
Saint-Etienne 292 ..
Croix-Rousse
9. -Tramways Lyon 665 ..

BOURSE DE PARIS
Du 4 Juillet 1891

DÉPÊCHE GOUVERNEMENTALE

AU COURS DE CLOTURE

MMDTINT •* "«—•—•— ~- HAUSSE BAISSE
COMPTANT fflER AUJQURD.

3 0/o " 94 92 94 90 "7777 7702"
3 0/o amort. ex. . 95 25 95 50 . . 25
4 1/2 1883.... 105 40 105 45 ..05 ....
3 0/o nouveau. . 93 75 93 80 ..05 ....

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE

PREMIER DERNIER

CLOTURE VALEURS COURS COURS
D HIER d'aujourd'hui d'aujour-d'h.

94 .9.7 1/2 3 O/o Frânçâis777 9Ï~92l77 94 92 1/2
93 90 3 0/o nouveau.... 93 90 93 85

105 70 4 1/2 Fr. (1883).. 105 05 105 621/2
93 65 5 0/o Italien 93 55 93 40
73 70 4 0/o Espagn. ext. 73 40 73 05
.. .. Hongrois 4 0/n... .... ....
44 15 Portugais 43 85 . 42 70
.... Busse 4 0/0 80... 97 50 ....

 Dette Egypt. unit. . 487 50
4425 . . Banque de France . 4425
1272 50 Crédit Foncier. .. . 1273 75 1272 50

 Banq. d esc. Paris. 475 . 473 75
798 75 Crédit Lyonnais. . . 79150 796 25
586 25 Banque Ottomane. 585
468 75 Banque Autrich . . . 467 50
137 50 Mobilier Espagnol . 135.. ... ..
.. .. Panama .... ....

14*5 .. Paris-Lyon-Méd . . . 1485 .. ......
038 75 Autrichiens Cil 25 637 50
233 75 Lombards 235.. 236 25

 Saragosse 310 .. Ml 25
310 .. Nord" Espagne 307 50 307 50
682 F0 Méridionaux 675

2773 75 Siiez 2768 75 2773 75
96 3/8 Consolidé 96 7/16 90 7/16

APRÈS BOURSE
Du 4 Juillet 1891

3 0/0 français . . 94 92
— d/25 0 38
— d/50 0 ..

Italien 93 40
Extérieure 73 3/16
Hongrois 92 11/16
Russe 1880 97 3/16

— consolidé .97 5/10
Orient 71 7/8
Portugais 42 13/16
Turc 18 52
Egypte unifiée.. 488 12

— privilôg . 465 . .
Banque Ottom.. 584 37

Douanes 463 75
Rio ïinto 574 37
Tharsis 158 75
Alpines 196 87
De Beers 356 25
Tabacs 353 75
Panama 32 50
Chèques Lsnd . . 25 235

— à vue . . . 2» 245
— s/Ber. . 122 75
— Pétersb.. 276 ..
— Vienne. 213 ..
— Ainsi. . 207 1/8

3 0/o franc, n.. 93 85

Marché calme : la faiblesse persistant sur le
Russo-Orient.

Affaires absolument nulles.
Le Portugais a do nouveau faibli.
Londres calme.
Places allemandes lourdes.
Partout ; Absence de transactions,

COURS DES VALEURS EN BANQUE

Du 4 Juillet 1891

ACTIONS

Trifail 413 75
— 410 ..

Alpines 198 ..

Tharsis
Lantcira 256 75
Huta-Bànkowu.. 800 ..

OBLIGATIONS

N.-E. Hongrois. 500 25
-Furstemberg..
Poltendorf 450 50
Lots Turcs

Azow
Sélo 486 25

ON DEMANDE WM^Ml
travail facile et rétribué de suite.— S'adres-
ser à VEcho de Lyon, nie de la République,
no 48.

' 'BEVUE OESMBCH.ÉS
Semaine bien peu intéressante sur les di-

vers marchés de Lyon. Au palais du com-
meree, les réunions sont toujours peu nom-
breuses et les transactions difficiles. Le
marché n'opère que sur les besoins du mo-
ment ; nous sommes trop près de la récolte
nouvelle ; on parle cependant de deux ope-
rations très importantes conclues à la réu-
nion de ce jour entre un spéculateur et deux
maîtres meuniers de la région.

Au marché cle la place de la Croix, le
nombre des voitures était assez considéra-
ble le 1er et le 4; le foin nouveau a fait son
apparition en toute belle qualité, les cours
n'en ont point été impressionnés, il y avait
aussi nombre de voitures de vert, elles se

sont enlevées en peu de temps.
Les réunions de Vaise, toujours bien sui-

vies, ont été très actives.
La boucherie lyonnaise s'est approvision-

née, et quelques courtiers ont chargé nom-
bre de wagons à destination de Paris ; mou-
tons et bœufs africains sont, arrivés on
masse, et les cours se sont maintenus com-
me la précédente semaine, à l'exception des
veaux qui ont subi une assez forte baisse
sur le marché du 3 courant.

MARCHÉ AUX FOURRAGES
Lyon - Guillotièrè ' -

4 Juillet 1891

Foin, 1er choix. ..'.. 100k.il, 7 »» à 8 »»
» ordinaire » 6 »» à (! 50

Luzerne, l«r choix » 7 50 à 8 »»
» ordinaire » •» »» à » »»

Paille de seigle » 3 50 à 4 »»
» de froment » 3 25 à. 3 50
« d'avoine » 3 50 à 4 »»

Droits d'octroi non compris

Issues

Son 100kil.,n 50
Recoupes » 13 50

Rendus à Lyon

liégumes secs

Pois, secs, les 100 kilos, 84 à 40 fr. — Len- -

tilles indigènes, do 40 à 48. — Dentilles
d'Espagne, 46 à 5o fr. — Haricots région,
de 22 a 20 fr. — Haricots Boissons, do 40 à

49 fr.

De toutes provenances au lieu d'origine.

Farinés

Farine, marq.sup:'... lSôkil.,55 fr. à 57 50
» de commerce. » 55 fr. à 57 »»
» ronde, sup... » 50 fr. à 53,»»
« » ordin. » 47 fr. à. 48»»

» de boulang, . . » 55 fr. à 57 50

MARCHÉ AUX GRAINS
Palais du Commerce

Blé, Dauphiné, choix 26 50 à 27 50
» » ordinaire.... 25 -o0 à 20 »»

Blé, de Bresse j choix 20 »» à 27 50
» » ordinaire 25 »» à 26 50

Blé, du Bourbondais, choix . 27 »» à 27 50
» » ordin . 26 50 à »» »»

Sur 100 kilogs rendus à Lyon

Seigle,du Lyonnais.. 100 Ici]., 17 »» à 17 50

» du Dauph., ch. » • 17 50 à 18 50
» »  ord. » 17 »» à »»»»

Avoines, de la région » 17 50 à 18 »»
» t. proven.., » 17 »» à »» »»

Rendus à Lyon

Le Gérant ; R. VITROU.

Iœp. WAWENER ET C", nie Bello-Gordière, li. — LïW.
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